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AVANT-PROPOS
 
L’Essor de l’Europe : Louis Halphen avait choisi ce titre pour le livre dont celui-ci prend la place. Nous avons préféré évoquer l’Eurasie afin de mieux définir le propos de cet ouvrage. Il s’agit bien en effet de considérer l’ensemble d’un continent immense, de rendre accessible ce que l’on sait des cultures qui se sont ici développées entre l’an mille et la fin du XIIIe siècle. Notre intention est de mettre en évidence les relations qui s’établirent entre ces civilisations et ces peuples divers, de faire apparaître concordances et divergences, d’inciter aux comparaisons. Cet espace démesuré doit être traité comme un tout. D’un bout à l’autre, des liens s’y nouent, des résonances s’y propagent. La période dont nous parlons est précisément l’une de celles où les échanges, les rapports agressifs ou paisibles furent moins discontinus qu’en d’autres temps.
 
Il reste que la part n’est pas égale entre l’Occident et le reste et que l’histoire n’est pas écrite ici et là sur le même ton. La raison de ce déséquilibre doit être cherchée dans les données mêmes de l’histoire. Ces différences tiennent d’une part à ce que la civilisation chrétienne est par nature historisante. Il en résulte que dans les provinces christianisées et qui ne furent pas plus tard subjuguées les sources sont beaucoup plus abondantes, beaucoup moins laconiques. Depuis des siècles des historiens scrutent ces documents et les exploitent. Une exploration en profondeur du passé lointain, notamment des phénomènes économiques et sociaux et des attitudes mentales, est pour cela possible aujourd’hui dans les terres de l’Ouest. Elle est plus difficile à Byzance. En pays d’Islam et dans l’Orient de l’Asie, le regard ne peut guère encore dépasser l’événement. Ces différences tiennent d’autre part à ce que l’évolution n’est pas semblablement orientée. L’Europe occidentale connaît alors, en effet, un essor rapide, alors que dans les autres régions l’époque est celle d’une stagnation relative, parfois de désagrégations brusques.
 
 
En l’an mille, la chrétienté latine est encore un pays sauvage, peu peuplé, à peine remis des dernières vagues d’invasions qui l’ont secouée, bousculant le semblant d’ordre que les Carolingiens s’étaient exténués à construire. Elle est toute paysanne et très fruste, beaucoup plus pauvre que ne le sont les provinces byzantines, les contrées où s’est étendu l’Islam, et, bien sûr, l’Extrême-Orient. Cependant les signes se manifestent déjà d’un progrès qui s’était amorcé au cœur de la barbarie mérovingienne et qui dès lors s’accélère. Il se poursuit durant le XIe, le XIIe et le XIIIe siècle. Il est soutenu sans relâche par la croissance démographique, par le développement de la production et des techniques. L’espace agricole s’étend, les villes sortent de leur torpeur, les routes s’animent, la monnaie circule davantage, les États s’affermissent. Ces formations politiques, pour la plupart minuscules encore au XIe siècle mais dominées par les images mythiques de la royauté et de l’empire, s’intègrent peu à peu à des principautés de plus en plus vigoureuses. Elles s’opposent bien sûr les unes aux autres. La guerre est quasi permanente dans cette société. Cependant la Croisade détourne vers l’extérieur une part notable de l’agressivité. Et si les vertus et les activités militaires dominent tout le système de valeurs sur quoi l’aristocratie laïque modèle ses comportements, les événements guerriers tiennent en fait un rôle second dans le déroulement de l’histoire. Au premier plan se placent les lents processus d’organisation politique. Ainsi la longue querelle entre le pape et l’empereur favorise-t-elle plutôt le mûrissement des réflexions idéologiques. Ce progrès matériel et les caractères particuliers de l’évolution des pouvoirs ne sont pas dissociables des mouvements très vifs qui entraînent le constant enrichissement des formes culturelles, l’épanouissement de l’art sacré, d’une littérature d’expression latine et vernaculaire, l’approfondissement de la recherche intellectuelle et de la spiritualité. La floraison d’une culture écrite, dont les gens d’Eglise conservent le gouvernement, mais qui s’insinue peu à peu dans les cadres administratifs des Etats et dans les pratiques du négoce, fait se multiplier les traces que le travail de l’historien a mission d’interpréter. Des débris d’archives s’accumulent que l’on peut confronter à ce qu’apprennent chroniques, livres liturgiques, romans, sommes théologiques et tous les vestiges du décor matériel que l’archéologie met au jour. Plus prolixes, ces documents autorisent une analyse de plus en plus fine des structures sociales et des mentalités. Ainsi, dans cette partie du monde, le but que s’assigne l’histoire nouvelle : saisir une civilisation dans sa globalité par la considération de corrélations 
multiples, devient, au cours de cette période, toujours moins inaccessible. Nous avons réuni dans les pages qui suivent quelques-uns des éléments sur quoi des réflexions de ce genre peuvent prendre appui.
 
 

 
 
Les conditions changent lorsque la curiosité des historiens se transporte vers les provinces d’Orient.
 
Conditions de la recherche d’abord, qui nécessite non seulement la maîtrise de moyens techniques appropriés, mais aussi la conscience de mentalités différentes, ce qui suppose un désengagement de toute conception européanisante, même si des modèles européens peuvent être utilisés à titre d’éléments comparatifs. Conditions, ensuite, de la connaissance de faits fondamentaux que, contrairement aux occidentalistes, les orientalistes n’ont pas encore totalement acquise.
 
Car l’Orient est mal connu, et d’autant plus mal connu et mal perçu que l’on s’avance vers l’est de l’Asie. Même Byzance, pourtant liée à l’histoire de l’Occident médiéval sur de nombreux sujets, demeure encore mystérieuse en certains de ses aspects. La recherche historique, dans le domaine de l’Orient, a commencé à une date relativement récente et a dû, avant tout, élucider les problèmes généraux ; en outre, même aujourd’hui, cette recherche n’a concerné qu’un petit nombre de spécialistes dont les travaux n’ont pas toujours trouvé l’écho qu’ils auraient mérité, faute d’être en prise directe sur la conscience nationale des lecteurs occidentaux. Cela explique en partie l’ignorance des mondes de l’Orient, à laquelle s’ajoutent nombre d’idées préconçues et de conceptions erronnées
 
Il est donc indispensable de donner de ce monde multiple et vers de l’Orient une vision de « base » qui mette d’abord en lumière les événements et les faits de civilisation propres à le caractériser. Ce monde est immense et englobe tout à la fois les Byzantins - souvent considérés par les chrétiens d’Occident comme des ennemis plus farouches que les Sarrasins -, les musulmans - Arabes, Berbères ou surtout, à partir du XIe siècle, Turcs -, plus les Mongols, les Chinois et tous les peuples inconnus du Sud-Est asiatique. En outre, alors que l’Occident entre dans une phase d’organisation et de progrès, l’Orient est en proie à de profonds bouleversements ; les vieux empires s’amenuisent ou disparaissent, des peuples nouveaux s’emparent du pouvoir politique : Berbères, Turcs, Mongols établissent leur domination sur le territoire de l’ancien empire arabe ou sur celui de l’empire 
chinois ; de l’Espagne à la Chine, l’Eurasie connaît des changements considérables sur le plan politique comme sur le plan humain.
 
Si l’histoire des peuples et des Etats de la bordure méditerranéenne est maintenant assez bien connue, encore qu’elle demeure trop souvent le domaine de spécialistes, si les phénomènes politiques, religieux et sociaux qui s’y sont manifestés commencent à être engagés dans un processus d’éclaircissement grâce à l’étude de sources de plus en plus fines qui permettront un jour des recherches de détail souvent encore inaccessibles, en revanche que sait-on des peuples de l’Asie moyenne et extrême : Mongols, Chinois, Indiens, Khmers, Viets, Thaïs et autres, qui, occupant la plus grande partie du continent asiatique, ont créé des Etats, constitué des dynasties et donné le jour à des civilisations dont seule une information très récente a permis de connaître quelques noms, quelques images ? On conçoit que, dans ces conditions, il soit indispensable, avant toute chose, d’apporter une connaissance générale de l’histoire de ces peuples, que, par suite, la partie asiatique de ce livre apparaisse sous un aspect différent de celui de la partie européenne, que l’événement y trouve plus de place que l’étude des faits religieux, sociaux, économiques ou culturels, et que la « macro-histoire » l’emporte sur la « micro-histoire ».
 
Cette présentation ne signifie pas qu’il n’existe pas en Asie des courants religieux, intellectuels ou artistiques, qu’aucun progrès n’y ait vu le jour ou qu’ils soient d’importance mineure : ils sont cités ici, mais il ne saurait être question de les analyser en profondeur faute de pouvoir apporter tous les éléments d’appréciation ou de les étudier à partir de critères européens.
 
A l’image de l’histoire de l’Europe, l’histoire et les civilisations de l’Asie s’ouvrent peu à peu à notre connaissance. Les pages présentées dans ce livre en sont une étape, et cherchent à donner une vision moins étroite de ce monde - de ces mondes - que constituait l’Eurasie entre le XIe et le XIIIe siècles.
 
Chacun des collaborateurs de ce livre s’est acquitté librement de sa tâche, mettant l’accent sur ce qu’il a jugé essentiel pour servir d’initiation à l’histoire de cette époque. L’intention commune est d’amener à pousser plus loin, par d’autres lectures. Ce que nous proposons n’est qu’une trame. Elle est volontairement discrète.
 
 

 
Georges DUBY et Robert MANTRAN.
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CHAPITRE PREMIER
 

MANIFESTATIONS D’UNE MUTATION1

 
Dynamisme démographique, essor de la production rurale, reprise urbaine, intensification des pratiques d’échange, naissance et développement d’un artisanat préindustriel : autant de manifestations de la mutation remarquable qui caractérise l’évolution de l’Occident du XIe au XIIIe siècle ; comme dans une réaction en chaîne, elles s’activent et se renforcent mutuellement. Il s’agit les décrire, dès leur apparition, dans leurs aspects originaux et leurs effets novateurs. Et de les restituer à leurs contextes. Ce qui devrait permettre d’observer comment ces composantes interfèrent étroitement les unes sur les autres et animent une dynamique qui fera de la période un moment fort de l’histoire de l’Europe.
 
 

I. - DYNAMISME DÉMOGRAPHIQUE2.

 
A partir du moment où commencent à s’installer les structures féodales, la population d’Occident s’accroît à un rythme soutenu. Dynamisme démographique de grande ampleur qui se manifeste un peu partout dans l’Europe du Nord-Ouest. Phénomène indiscutable mais qu’on ne peut mesurer avant 1250 : les indices concordent pour en affirmer l’existence mais on n’a sur lui que des estimations imprécises, exception faite - et encore, ce n’est pas l’avis de M. Postan - pour l’Angleterre et son Domesday Book.
 
 
Indices d’une poussée
 
Il est vrai que pour l’historien et l’économiste, les estimations de Population ont beaucoup moins d’intérêt que la dynamique de la Population, le rythme et l’orientation de ses mouvements, les modifications de sa relation aux autres variables économiques. Les contemporains n’ont pas manqué d’être sensibles à ces aspects de la croissance : ils ont noté, en effet, les déplacements d’hommes, l’extension des cultures, le développement des villes ou des hameaux, l’errance des pèlerins ou des guerriers de plus en plus nombreux. Par ailleurs, certains phénomènes postulent un nombre d’hommes accru et ne peuvent se comprendre et s’expliquer que par un important essor démographique en profondeur. Multiplication des villes neuves, des sauvetés et des bourgs. Croissance, sans arrêt, des villes durant trois siècles, allant de pair avec le développement de la Population rurale - « ce qui démontre qu’on n’a pas affaire à un simple phénomène d’exode ou de concentration » –, attestée notamment par le tracé d’enceintes de plus en plus larges et par la multiplication des paroisses et des églises urbaines. Fragmentation en parties de plus en plus petites des unités d’exploitation occupées au départ par une seule famille ; apparition d’unités nouvelles, de nouveaux champs ; renchérissement des terres malgré l’extension incessante de la surface arable. Naissance de nouvelles agglomérations et octrois de chartes de franchises. Prolifération de nouvelles fondations religieuses. Nombre et ampleur des entreprises militaires, notamment des croisades en Espagne et en Terre sainte.
 
Encore faut-il être d’une extrême prudence dans l’interprétation démographique de cette documentation au « caractère toujours unilatéral » (G. Duby) et à la signification souvent ambiguë. Ainsi, l’édification de nouveaux murs ne correspond pas forcément aux étapes réelles de l’expansion de la cité (F.-L. Ganshof) : on étendait parfois les défenses alors que l’on escomptait une renaissance socio-économique qui ne s’est pas toujours réalisée ; ou encore, on construisait des enceintes pour intégrer des bourgs constitués depuis longtemps déjà mais laissés jusque-là en marge des remparts ; il n’en reste pas moins vrai que l’on peut souvent admettre que la construction de nouvelles murailles témoigne bien, souvent avec un décalage de plusieurs décennies, d’une réelle vitalité urbaine (J. Heers). La construction de nombreux moulins le long des cours d’eau à partir du XIe siècle ne signifie pas nécessairement l’accroissement des bouches à nourrir : elle manifeste une adaptation d’ordre technologique qui passe par le 
remplacement de l’antique moulin à bras (A. Chédeville). « Villes neuves et granges n’attestent pas toutes un progrès de la population : elles peuvent être créées par initiative seigneuriale pour accroître revenus et profits, pour assurer des fonctions politiques et militaires », alors que « le peuplement de ces centres nouveaux s’est opéré parfois aux dépens des vieux », par transfert de population (L. Genicot). De toute façon, parmi toutes les questions que l’on voudrait poser aux démographes, seule celle concernant le volume de la population reçoit de leur part des éclairages approximatifs. Encore faut-il renoncer aux résultats quantitatifs et se contenter de notions qualitatives. Et laisser sans réponse bien des questions pourtant fort intéressantes, tels, selon les groupes sociaux et les lieux, la nuptialité, l’âge moyen auquel on contracte mariage, la restriction des naissances, la mortalité infantile, l’espérance de vie.
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CARTE 1. — L’Europe aux XIIe et XIIIe siècles


 

 

Du Xe au XIIIe siècle : l’exubérance démographique

 
Il n’y a guère, on datait la reprise du début du XIe siècle. Actuellement, on tend à la situer à l’époque carolingienne voire encore plus tôt. En fait, on ne peut que deviner le début du phénomène : avant et après l’an mille. En Auvergne, il s’enclencherait au cours du Xe siècle ; en Mâconnais, à partir de la fin du Xe siècle ; dans la majeure partie de la France, au XIe siècle ; dans le Sud-Ouest, plus tard. En Allemagne, en Angleterre, en Catalogne, en Italie centrale, il était en marche depuis longtemps déjà au XIe siècle.
 
La poussée part de la campagne : « Puisque les villes étaient à la fois très peu nombreuses et fort peu peuplées avant l’an mille, ce sont des paysans qui ont peuplé les villes, anciennes ou nouvelles » (G. Fourquin). Cette poussée se poursuit au XIIIe siècle, par excellence « l’âge de l’expansion », au cours duquel les hommes sont de plus en plus nombreux et n’ont pas faim grâce à la conquête du milieu naturel qui permet de les nourrir et d’assurer la croissance économique (G. Sivery).
 
L’intensité de l’essor ? On parle de « révolution démographique », d’ « explosion », de « flambée », faute de pouvoir en dire bien souvent autre chose que de l’à-peu-près. D’après le Domesday Book, rédigé au terme d’une enquête ordonnée en 1086 par Guillaume le Conquérant, la plus grande part du royaume comptait 1 100 000 habitants. En 1346, à la veille de la Peste noire, ils étaient environ 3 700 000. Bien que l’on ne parvienne pas à suivre le rythme de cette croissance, il semble que celui-ci ait été surtout rapide 
jusqu’en 1240 et se soit arrêté vers 1300. La population aurait donc triplé en deux siècles, et, comme dans l’Angleterre médiévale il n’y avait pas de villes hormis Londres, « on a là, à peu de choses près, l’évolution numérique de la paysannerie anglaise » (G. Fourquin). Pour le reste de l’Europe occidentale on ne peut recourir aux statistiques qu’à partir du XIIIe, sinon du XIVe siècle. En effet, les sources chiffrées n’apparaissent qu’avec la mise au point et l’extension de la fiscalité publique ou privée ; c’est à partir de 1250 que rois, princes et évêques entreprennent de faire dresser des dénombrements de « feux » et de « paroissiens », en vue d’établir l’assise de leurs impôts ou la liste de leurs bénéfices.
 
Ces données fiscales ou bénéficiales, que complètent les indications fournies par des censiers, des cadastres, des registres de cours judiciaires, permettent d’ébaucher, de façon provisoire bien souvent, quelques traits suggestifs de l’intensité du dynamisme démographique.
 
 
	- Selon P. Chaunu, « au début du XIIIe siècle, la masse humaine qui, de part et d autre du plan de cassure Islam-Chrétienté, constitue le noyau dense de Peuplement sédentaire d’une Méditerranée prodigieusement dilatée au nord, se tient peut-être aux alentours de 70 millions d’âmes. A peu près 20 millions Pour le monde musulman, 35 pour la Chrétienté latine, et le reste, une quinzaine, pour la Chrétienté orientale et ses excroissances slaves. C’est là une masse légèrement inférieure au seul noyau chinois et brisée par le milieu ».
 
	- Selon K. Bennett, l’Europe occidentale aurait compté : 
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	millions 
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	- 
	1050 : 46 
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	- 
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	4,2 %,

 
 
	- 
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	22,0 %,

 
 
	- 
	1250 : 69 
	- 
	 
	- 
	 
	13,0 %,

 
 
	- 
	1300 : 73 
	- 
	 
	- 
	 
	5,8 %.






 
	- La population de l’Angleterre, on l’a vu, aurait triplé entre 1086 et a veille de la Peste noire de 1348. Au XIIIe siècle, le nombre total des manants se présentant à diverses occasions dans les cours manoriales et es hommes requis pour les grandes corvées (boon works) annuelles sur plupart des manoirs de l’évêché de Winchester, des abbayes de Glastonbury, Peterborough et Bury-St-Edmunds paraît dépasser l’effectif démographique qu’atteindront les villages correspondants au XVIIIe siècle, voire au début du XIXe siècle (M. Postan).


 
Pour le manoir épiscopal de Taunton, les relevés annuels du Hundred Penny indiquent que la population a augmenté sans interruption entre 1209 
et 1348, à un taux moyen annuel tel qu’elle se multiplia par près de 2,5 entre ces deux dates (taux plus élevé que celui relevé en Russie ou dans toute l’Europe centrale au XVIIIe et au début du XIXe siècle).
 
 
	- Pour la France, l’Etat des paroisses et des feux de 1328 situerait la population du pays entre 16 et 20 millions d’habitants, ce qui en ferait le royaume le plus peuplé d’Occident ; les campagnes françaises auraient été aussi peuplées que de nos jours (20 millions de ruraux en 1946), ce qu’il est difficile d’admettre.


 
Pour la France, W. Abel a évalué le taux moyen annuel de croissance à 0,39 %, alors qu’il estime celui du royaume germanique à 0,48 %, et celui de l’Angleterre à 0,46 %, moyennes fort inférieures à celles, par exemple, de l’Angleterre (1,4 %) ou de l’Allemagne (1,1 %) de 1800 à 1850.
 
 
	- Des sondages précis, mais pour des territoires relativement restreints et abondants en terres fertiles, révèlent que les cellules familiales deviennent de plus en plus nombreuses et de plus en plus fécondes.


 
En Picardie, R. Fossier a calculé le taux de croissance des lignages aristocratiques : le nombre de garçons adultes par ménage fécond s’établit à :
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	2,35 
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	1125 
	- 
	1150

 
 
	2,70 
	- 
	1175 
	- 
	1200




 
Dans la région chartraine, A. Chédeville a choisi cinq familles nobles pour la période entre 1050 et 1250. En deux siècles, 67 adultes ont procréé 139 enfants, soit une moyenne de 4,2 (ou 4,7 si l’on adopte la méthode préconisée par R. Fossier), ce qui aboutit au doublement du groupe à chaque génération.
 
« Bien sûr, il s’agit là d’un échantillon exceptionnel : les familles les plus prolifiques sont précisément celles qui ont laissé le plus de traces dans les archives et celles qui de ce fait ont le plus tenté les érudits férus de généalogie. C’est aussi un échantillon emprunté à une classe numériquement réduite qui pouvait assurer à ses enfants des conditions de vie supérieures à celles de la masse de la population : la mortalité infantile notamment devait y faire moins de ravages. Enfin, ces calculs ne portent à chaque génération que sur la descendance du chef de famille. Nous ignorons tout, non seulement du taux de fécondité, mais même de la nuptialité de ses frères et soeurs » (A. Chédeville).
 
 

 
 
Manifestement, l’espérance de vie s’était allongée entre l’an mille et le XIIIe siècle, où, selon les meilleurs spécialistes, elle se situait entre trente et trente-cinq ans en Angleterre. Elle était donc 
nettement supérieure à celle de la Rome antique (environ 25 ans), àPeu près égale à celle de la Chine de 1946, à peine inférieure à celle de l’Angleterre des années 1838-1854 (environ 40 ans). Quant à la mortalité infantile, tout en diminuant sans doute, elle restait élevée.
 
Cette croissance réelle, sans doute moins brutale qu’on ne se la représente souvent, fut aussi inégale et accentua les différences régionales ou locales.
 
 

 
 
 
	- Elle aboutit à des densités fort différentes d’une province à une autre. 
Au début du XIVe siècle, le Devon et les Midlands, presque vides, s’opposaient aux fortes densités de beaucoup de comtés du bassin londonien.
 
Pour la Provence, dont la documentation conservée est relativement riche, E. Baratier a constaté qu’entre le milieu du XIIIe siècle et les années 1300, dans les terroirs pauvres, il n’y a pas de hausse du nombre de feux, tandis que dans les terroirs les plus favorisés celle-ci a pu atteindre 300 %.
 
La région parisienne se révèle être la province la plus densément peuplée d’Occident - une des raisons du « miracle capétien » -, avec une densité d’ensemble de 14,12 feux au kilomètre carré (soit près du double de celle, moyenne, de tout le royaume : 7,7 selon F. Lot) et de 31,2, ou 120 à 150 habitants au kilomètre carré, lorsqu’on y inclut Paris et Saint-Denis.


 
	- Diversité de densité aussi à l’intérieur d’une même province. 
Pour la région de Chartres, vers 1250, la densité des paroisses exclusivement rurales peut varier dans une proportion de 1 à 12.
 
Pour l’Ile-de-France, soit environ 5 000 km2 (superficie approximative d’un département moyen actuel), on connaît pour 1328 le nombre de feux réels, le plus souvent par châtellenie. « La densité variait du simple au triple : de 19 feux au kilomètre carré en plaine de France et d’environ 16 aux abords de Paris, elle tombait à 10 ou 12 en Vexin français et en Thelle, Pour s’écrouler à 7 et à moins de 6 à Hurepoix (zone de défrichements des XIe et XIIe siècles) » (G. Fourquin).
 
Dans la Brie française, elle variait du simple au double : plus de 13 aux abords des rivières et à peine 7 ailleurs.




 
La poussée démographique s’est accompagnée de mouvements migratoires. Immigration proche, ne dépassant guère une trentaine kilomètres autour du centre d’accueil : « La plupart des immigrants sont nés dans les villages du voisinage où ils ont gardé des ²attaches » (G. Duby). Immigrations lointaines aussi : les habitants des villes neuves, les hôtes des régions défrichées pouvaient Provenir aussi de régions autres et parfois fort distantes.
 
 

 
 
On songe ici aux émigrations flamandes et wallonnes dans les contrées de l’Elbe. Et à la mobilité relative de la paysannerie française. Depuis au 
moins le XIIIe siècle et jusqu’à l’époque contemporaine, des paysans de l’Ouest (Maine, Anjou, Poitou, Bretagne) et du Centre de la France ont pris l’habitude de venir s’installer dans la région parisienne, à titre définitif ou en attendant d’aller s’établir à Paris même. Tandis que la petite région de l’Entre-Deux-Mers accueillait des Poitevins, des Bretons et d’autres paysans originaires de la France du Sud-Ouest et du Centre-Ouest.

 
Vers 1300 : surpeuplement et essoufflement
 
Les chiffres atteints vers 1300 constituent une apogée. Dans l’Ile-de-France du moins et dans certains pays voisins, ils ne seront pas dépassés avant la fin du XVIe voire du XIXe siècle.
 
 
	- C’est le cas de la région de Chartres. Sur base d’un pouillé des environs de 1250, A. Chédeville a étudié la population des 470 paroisses aujourd’hui comprises dans l’Eure-et-Loire. Couvrant une superficie de 543 370 ha, elles réunissent 47 832 paroissiens, soit une densité kilométrique moyenne de 8,7 paroissiens. Quant au chiffre de la population de toute la région chartraine, pour autant qu’on puisse établir une équivalence entre la notion de « paroissien » et de « feu », il se monte, au milieu du XIIIe siècle, à 215 244 individus, soit une densité de 40 habitants au kilomètre carré, inférieure à celle de la Normandie, de la Picardie et de la région parisienne.
 
	- G. Fourquin a établi pour la région parisienne que « sur un total de 177 lieux habités, composant alors le paysage des trois châtellenies étudiées (Poissy, Pontoise, Beaumont-sur-Oise), 36 seulement, soit à peine plus de 20 % de l’ensemble ont été victimes de l’évolution. Près de 80 % des localités ont donc franchi les siècles sans beaucoup de transformations. Témoignage de la remarquable stabilité du paysage parisien avant qu’il ne fût transformé en banlieue... Que l’on songe que les campagnes parisiennes étaient alors aussi densément peuplées qu’elles le seront sous Louis XVIII. Ainsi autour de Poissy et de Pontoise, dans le Vexin et la Thelle, les gros bourgs ruraux (d’au moins cent maisons) comptaient le même nombre de feux agglomérés en 1328 qu’aux alentours de 1815. Mais le niveau technique de l’agriculture était nettement plus élevé au début du XIXe siècle ; on vivait beaucoup moins mal et nettement plus longtemps dans le plat-pays vers 1815 qu’au début du XIVe siècle ».


 
Cette apogée de l’exubérance démographique signifiait en réalité un surpeuplement qui se manifesta par la stabilisation ou l’affaissement des salaires à la fin du XIIIe siècle, la hausse des droits d’entrée, des loyers et du prix du blé, la densité d’occupation des sols.
 
 

 
 
Retenons ces deux derniers indices à titre d’exemples.
 
Pour l’Angleterre on a pu établir des tableaux des prix depuis 1260. Entre 1260 et 1279, les prix triplent au moins ; entre 1300 et 1319, ils se sont 
multipliés par 3,7 (en valeur nominale) ou par 3,2 (en monnaie constante). Bien qu’on n’ait pu calculer la portée de cette hausse des grains par rapport à celle d’autres produits, on interprète ce mouvement constant du prix du blé comme un signe de distorsion entre une production croissante et une demande qui croît encore plus vite, d’un enrichissement général de la société, tout autant que d’une croissance démographique accélérée. Hors d’Angleterre, on ne dispose pas de longues séries mais les indices épars recueillis vont dans le même sens.
 
Indice plus explicite, la densité d’occupation des sols qui atteint un seuil critique. Il ne reste souvent plus que des sols médiocres à défricher, dont les rendements sont de plus en plus faibles. Puisque les défrichements ne progressent plus depuis le milieu du XIIIe siècle, alors que la pression démographique ne se relâche pas et qu’il n’y a plus de compensation par voie de progrès techniques, « le ressort est tendu à l’extrême » (Ph. Wolff).
 
 

 
 
Pour M. Postan notamment, ce surpeuplement était objectivement inévitable : il était devenu impossible vers 1300 de produire la subsistance pour un nombre croissant de consommateurs ; il n’y avait plus assez de terres. Pour R.-H. Hilton et E.-A. Kosminsky, par contre, il n’était pas inéluctable : dans d’autres contextes structurels, les conditions naturelles et techniques étant égales par ailleurs, il aurait pu être évité ; mais pas dans le système de production seigneurial où la déficience de la production finit à la longue par freiner l’essor démographique, puis l’arrêter.
 
Quoi qu’il en soit de ces considérations, un tassement puis un fléchissement démographiques se manifestent entre 1280 et 1340. La diminution des défrichements et des fondations de villes neuves, l’abandon de terres ou de villages, la baisse de la natalité en sont les indices les plus évidents.
 
 

 
 
Là où l’on peut les suivre d’un peu plus près, dans un certain nombre de seigneuries anglaises notamment, on constate que la natalité baisse tandis que s’accroît la mortalité.
 
Les séries comptables de l’évêché de Winchester, par exemple, qui couvrent les années 1240 à 1350, révèlent quantitativement ce renversement de tendance. Le taux de mortalité des adultes pour l’ensemble de la période envisagée est de 40 ‰ ; entre 1297 et 1347 (le demi-siècle qui précède la Peste noire de 1348), il s’élève à 52 ‰ ce qui revient à dire que l’espérance de vie était tombée à seulement vingt années.
 
 

 
 
Il est vrai que ce schéma évolutif doit être assorti de plus d’une nuance et de maintes retouches. On constate, en effet, qu’il n’y a pas de ralentissement vers 1300 aux marges des pays depuis longtemps conquis (au-delà de l’Elbe, dans le nord de la 
Scandinavie, en Suède centrale) ou dans les pays de montagne (dans les Alpes du Sud, dans le Dauphiné, dans certains massifs du Nord tel l’Ardenne). Alors que dans d’autres régions, en Catalogne par exemple, ou en Italie du Nord, l’effort de défrichement continue à bénéficier de l’appui du monde urbain et des capitaux de la bourgeoisie.
 
Quant aux effets de cet essor démographique, ils sont évidents sur le système de production : le nombre de cellules de production et de consommation s’accrut ; il y eut simultanément plus de bras pour travailler et plus de bouches à nourrir. Sans cette poussée, la dynamique globale d’essor agricole, urbain et commercial, est impensable. L’accroissement continu de la population, qui débute au Xe siècle, « se poursuivra sans fléchir jusqu’aux dernières années du XIIIe siècle et ne s’arrêtera entièrement qu’au milieu du XIVe siècle, est le moteur premier de tout ce qui se passe au bas Moyen Age. Il ne fut peut-être pas le phénomène le plus important, car les universités et les cathédrales, les parlements et les villes comptent plus que le nombre des naissances et des décès, mais il fut à coup sûr le phénomène initial qui rendit tous les autres possibles... Cet essor démographique se transforme en révolution agricole et celle-ci en révolution commerciale, l’Europe catholique sera passée de l’arrière-garde à la tête du développement économique mondial. La crise qu’elle traverse à la fin du Moyen Age et au début de l’âge moderne ralentira son progrès, mais les bases jetées par la révolution commerciale du Moyen Age se montreront assez solides pour servir de tremplin à l’envolée prodigieuse de la révolution industrielle du XVIIIe au XXe siècle » (R. Lopez).


 

II. - ESSOR DE LA PRODUCTION RURALE3

 
Du XIe au XIIIe siècle, les hommes des campagnes réalisent une expansion économique remarquable qui, jusque vers 1180 du moins, soutient l’essor de l’Occident. Mais comme leur fécondité, 
leur dynamisme se laisse, lui aussi, malaisément cerner dans ses articulations fondamentales en raison d’une documentation écrite unilatérale - elle est exclusivement produite par et pour le pouvoir dominant - et avare de données quantitatives. Il est difficile dès lors de le comprendre et de le décrire, sinon par certains de ses aspects, les plus spectaculaires, tels l’optimum climatique qui l’aurait favorisé, l’élargissement des espaces cultivés, le perfectionnement de l’outillage, l’amélioration de la production céréalière.
 

Un optimum climatique4

 
La production agricole, notamment céréalière, est, plus que tout autre, soumise aux fluctuations du climat. Au Moyen Age, où le taux de rendement était fort bas, il suffisait d’un hiver, d’un été et surtout d’un automne humides, pour provoquer le désastre et la famine. Les changements de climat, bien que mal connus encore - la chronologie climatique médiévale n’en est qu’à ses premiers balbutiements –, semblent avoir favorisé l’activité agricole entre le vie et le XIe siècle en Europe septentrionale.
 
 
Pierre Alexandre a étudié les sources historiques qui contiennent des observations météorologiques originales concernant la Belgique, la Rhénanie, le nord de la France, pour la période allant de l’an mille à 1400. Il conclut de son examen, et à titre d’hypothèse, que la seconde moitié du XIIe siècle et le XIIIe siècle auraient été plus chauds que le début du XIIe siècle et le XIVe siècle. Mais « seule une étude générale des données météorologiques que l’on possède pour chaque région d’Europe pourrait apporter un début de solution » au problème du climat des diverses régions d’Europe.
 
Ce que l’on sait du recul des glaces dans les mers et sur les montagnes du Nord, de l’abondance de l’eau dans les territoires sahariens que le désert reconquiert plus tard, des variations de la couverture végétale, de la modification des essences, des transgressions et des régressions successives des niveaux marins, suggère qu’à partir de 650 et jusque vers 1000 environ, le climat, en Europe, fut plus chaud et plus sec. En Angleterre notamment, il aurait été moins humide et plus doux aux environs de l’an mille qu’au XXe siècle et la température moyenne y aurait été supérieure d’un ou deux degrés. Dans les régions froides de l’extrême nord de l’Europe et les mers bordières, il y eut une « pulsation » chaude peu avant le IXe siècle, qui rendit possibles les migrations scandinaves à des latitudes jusque-là bloquées par la glace. Mais à ce réchauffement aurait succédé, du XIe au milieu du XIVe siècle, une phase plus froide et peut-être plus humide ; puis franchement froide et humide jusqu’au XVIIIe siècle.
 
Les rapports de cet optimum climatique avec l’extension de la vigne sont évidents ; il faudrait les étudier plus systématiquement. La vigne était cultivée de façon assez intensive dans l’Angleterre médiévale - il est vrai que le secrétaire d’Henri II Plantagenêt recommandait d’en boire le vin « les yeux fermés et les mâchoires serrées » - et dans certains terroirs de la Belgique actuelle. La période sèche et chaude aurait joué un rôle déterminant aussi dans le retrait des forêts qui couvraient le continent : l’analyse palynologique révèle qu’en certaines régions, la croissance forestière s’arrêta, ce qui aurait permis de défricher avec moins de difficultés, puis d’utiliser la charrue. Enfin, l’adoucissement du climat aurait favorisé la culture des céréales : au cours des XIIe et XIIIe siècles, en montagne, la limite des labours était plus élevée que de nos jours.
 
A partir des années 1300, le climat se serait refroidi. Ainsi s’explique-t-on qu’à partir de ce moment l’altitude à laquelle certains arbres ne poussaient plus, dans la Forêt-Noire et dans les 
Vosges, s’abaissa d’environ 150 mètres ; que, dans la région de Bade, en Allemagne, la limite supérieure de la vigne tomba de 220 mètres ; que dans les régions montagneuses de l’Europe centrale, la limite des cultures céréalières et des arbres fruitiers se situa aussi à plus basse altitude ; qu’en Islande les céréales disparurent et, en Angleterre, la vigne.

 

Extension des aires cultivées5

 
La conquête de terres neuves, entamée dès l’époque carolingienne, s’intensifie brusquement aux Xe, XIe et XIIe siècles. C’est un phénomène capital de l’histoire européenne médiévale : les hommes réalisent alors, sur leur propre territoire, « le plus grand accroissement de la surface culturale dont leur sol ait été le théâtre depuis les temps préhistoriques » (M. Bloch).
 
Ces terres nouvelles proviennent de défrichements, d’aménagements de terrasses sur le flanc des collines et des montagnes méditerranéennes, d’assèchements de marais et de reconquêtes sur la mer.
 
 
	
a) Les défrichements. - Arracher les arbres, les dessoucher, essarter les sous-bois étaient des pratiques habituelles et régulières dans le système agraire du haut Moyen Age. Toutefois le défrichement « prit une tout autre signification économique lorsqu’il cessa de se dérouler à l’intérieur d’une aire cultivée aux limites stables, lorsqu’il déborda ces dernières, aboutissant à l’extension durable de l’espace nourissier » (G. Duby).


 
On discerne plusieurs formes de défrichements qui ne se développent pas au même rythme. La plus spectaculaire est 
incontestablement associée à l’expansion allemande qui débute au Xe siècle au-delà de l’Elbe et de l’Oder, dans ce « Far East européen » (R. Lopez) qu’étaient les terres forestières de l’Allemagne de l’Est et des pays slaves. Il s’agit, à l’exemple des Carolingiens en Saxe et en Frise, de prendre racine par la colonisation agricole dans des forêts et des landes faiblement occupées par les tribus slaves et baltes, en tablant sur la collaboration de soldats, de missionnaires et de paysans. Colonisation massive, elle aura envahi au XIVe siècle plus de provinces qu’il n’y en avait dans le noyau originaire de l’Allemagne d’Otton 1er ; au terme de l’entreprise, qui connaîtra certaines régressions aux confins les plus éloignés de la mère-patrie, elle aura germanisé durablement une étendue comparable à celle de l’Angleterre.
 

Les princes et les prélats allemands étaient assistés dans l’implantation des nouveaux centres de colonisation agricole et dans la réorganisation des anciens par des entrepreneurs professionnels de la colonisation, les locatores, parfois parés du titre prestigieux de magistri indaginis, maîtres de la recherche. Leurs problèmes et leur stratégie de base ressortent des informations fournies par les chartes des XIIe et XIIIe siècles. L’entrepreneur obtenait une concession et planifiait la disposition du futur village en respectant au mieux les impératifs économiques et militaires. Il recrutait des émigrants dans les régions surpeuplées de l’Ouest, en soulignant l’intérêt qu’il y avait à recevoir des lots de terre fertile, de bonnes dimensions, à des conditions de tenure avantageuse. Au début de la période, les paysans de Flandre et de Westphalie répondaient à ces offres avec empressement, mais la concurrence croissante des marchés de travail urbains rendit le recrutement plus difficile, en dépit de la pression démographique persistante. « Enfin, et surtout, le locator organisait le transport des émigrants, les entretenait jusqu’à la première moisson, leur préparait un abri temporaire dans des camps enclos de palissades, construisait des églises, des moulins et autres bâtiments nécessaires à la vie de la comunauté. En retour, il recevait normalement du seigneur territorial un ensemble de droits et de privilèges qui ressemblaient à ceux d’un vassal : une partie de la terre en libre jouissance, les loyers et les redevances de certaines utilités publiques telles que les boulangeries, les poissonneries, les auberges et les moulins, et la charge héréditaire d’administrateur et de juge de la nouvelle colonie » (R. Lopez).
 
Naissait ainsi une sorte d’économie coloniale caractérisée, dans les vastes seigneuries des abbayes cisterciennes et des ordres militaires, par l’adoption systématique de l’assolement triennal, un outillage abondant, une production orientée surtout vers les céréales qui allaient approvisionner les grands marchés occidentaux, l’insertion des villages dans les réseaux d’une ville proche qui leur fournissait des produits fabriqués et organisait l’exportation des excédents agricoles.



 
Type de défrichement plus discret, l’extension progressive de la clairière villageoise dont témoignent en français des noms de terres et de lieux-dits comme essart, artigue, plan ou breuil, faye, brosses : les friches qui entourent les champs cultivés sont en partie transformées en terres de rapport. C’est le type le plus courant, souvent le seul, généralement aussi anonyme. Dans les bois et les fourrés on gagne de nouveaux champs, parfois jusqu’à ce qu’on arrive au contact des terres des villages voisins. Nulle part cependant la forêt et la friche ne disparaissent totalement car elles restent indispensables : on s’en prend de préférence aux broussailles, aux bruyères, aux lisières de la forêt. Ces pratiques ont Permis, jusqu’au début du XIIIe siècle au moins, d’absorber « sur place », même dans les zones de peuplement ancien, l’essentiel de la croissance démographique. Les champs ainsi gagnés sur la nature sauvage ont probablement été concédés à « champart », non à cens comme celles des vieux terroirs. L’ouverture de clairières de cultures au milieu des étendues boisées ou marécageuses n’a pas entraîné l’apparition de véritables villages, mais seulement de hameaux ou de maisons isolées - grosses fermes, maisons fortes aristocratiques, « granges » monastiques - sises au centre de leur exploitation et protégées de haies vives ; ainsi ont pu naître certains paysages de bocage.
 
Un dernier type de défrichement : les villes neuves. Entreprises d’envergure dont seuls de puissants seigneurs peuvent prendre l’initiative, elles résultent souvent de l’association de deux seigneurs sur base d’un contrat (le pariage, par exemple) : l’un fournit la terre à défricher, l’autre se charge d’organiser le recrutement et le travail des défricheurs. On rencontre ce genre d’opérations surtout au début du XIe siècle dans les régions encore peu peuplées. On ouvre un chemin, une clairière, dans la forêt ; on assèche une portion de marais ; on construit des maisons et une église qu’on entoure de croix fichées en terre pour arrêter la fureur des belligérants. Naissent de la sorte ces « villes neuves » au plan régulier, villages-rues ou villages en damier, parfois fortifiés (c’est le cas des bastides du sud-ouest de la France). Chaque pionnier ou « hôte » reçoit un lot égal, c’est-à-dire une maison avec son jardin et une certaine étendue de champs, et des droits d’usage dans les bois subsistants. Souvent le seigneur Place dans le village un représentant (prévôt, maire) pourvu d’une tenure plus vaste que les autres. Les obligations et les privilèges des hôtes sont consignés dans une charte écrite ; leur condition est normalement plus favorable que celle des habitants des villages 
anciens, et leur « hôtise » d’une taille suffisante, au moins au départ, pour leur permettre de vivre à l’aise avec leur famille.
 

L’étude des noms de lieux montre bien l’activité débordante des pionniers.
 
En pays germaniques, les dénominations des fondations nouvelles rappellent souvent le défrichement par un suffixe accolé au nom du fondateur : - rode (équivalent flamand et allemand du suffixe français - sart)  ; - ried, - rente, - hagen, - hain, - feld, - bremen, - sengen, - grün, - tal, etc.
 
Dans les textes « français » dont une grande partie est rédigée en latin, le terme le plus fréquent est celui de villa nova, équivalent de villeneuve. Dans la France de l’Ouest, du Maine à la Bretagne orientale et à une fraction du Poitou, on use du terme de bourg. Aujourd’hui encore, le toponyme de Bourgneuf foisonne dans l’Ouest, comme celui de villeneuve en d’autres contrées telles que le bassin parisien. Dans l’Est, notamment en Bourgogne, c’est d’un autre terme qu’on use, plus significatif, abergement, le lieu ou l’on « héberge » les hôtes. Dans le Sud-Ouest français on utilise successivement les termes de sauveté (XIIe siècle) et de bastide (XIIIe siècle), ou le nom du fondateur (Libourne) ou de cités symboliques (Bethléem, Jérusalem ; Cordoue, Bruges).


 
 
	b) Les aménagements de terrasses. - De l’Atlantique à la Vistule, les pionniers de l’expansion agricole sont bûcherons : il s’agit de déboiser, élargir des clairières, faire reculer la forêt. En Europe méditerranéenne, par contre, « l’arbre n’est que rarement l’adversaire : les obstacles à surmonter ne tiennent pas, pour l’essentiel, à la végétation, mais au relief et au climat » (P. Bonnassie). Ici ce sont les vallées entaillées dans la rocaille qui sont le cadre naturel de la conquête des sols. Il s’agit essentiellement d’aménager des pentes, par la construction patiente de milliers et de milliers de terrasses pour récupérer quelques mètres carrés de sol cultivable.


 
Aménagements des lunette et des ciglioni des coteaux toscans ; des gradoni du littoral ligure ; des rambles et des barranes des montagnes pyrénéennes. On les connaît trop peu. P. Bonnassie, qui, un des premiers, en a entrevu l’importance, souhaite qu’ils deviennent au plus tôt l’un des objectifs privilégiés de l’archéologie agraire.
 
 
	c) Les assèchements. - On pratiqua également l’assèchement des grands marais. En Angleterre, dans les Fens. En France, dans la vallée de la Loire. Et plus massivement encore en Flandre et en Zélande, où les rares groupements d’hommes installés sur les 
buttes qui dominaient les marais vivaient surtout de la pêche (anguilles) et de la production du sel ; ici, plus qu’ailleurs, la démographie fut « une cause efficiente des premières entreprises d’assèchement » (H. Pirenne) qui débutèrent aux Xe et XIe siècles.


 
Comme les terres alluviales relèvent du pouvoir princier, c’est celui-ci qui prend l’initiative et la direction des opérations d’aménagement ; sous le comte de Flandre Baudouin V (1035-1067), elles sont considérables. On entoure le Zwin de digues ; on fait disparaître l’estuaire de l’Yser. En arrière de cette protection, le réseau des canaux d’assèchement et de drainage quadrille le sol. Les terres endiguées sont souvent cédées à des abbayes qui confient la mise en culture aux convers (vers 1150, l’abbaye des Dunes en comptait 36 et près de 1250, un siècle plus tard). Dans un Premier temps, les terres conquises servent à l’élevage et se parsèment de bergeries et de vacheries. Ensuite, une fois suffisamment drainées et asséchées, elles sont mises en culture. On vit ainsi se former des villages d hôtes, aux noms en -rode ou en -kerke, avec des ensembles de champs entourés de digues, nommés polders à partir du milieu du XIIe siècle. L’écoulement des eaux, la protection contre les retours offensifs de la mer exigeaient des mesures communes prises par les propriétaires et occupants de ces polders. Aussi, au XIIIe siècle, se forment des wateringues, sorte de corporations habilitées à prendre et à exécuter toutes décisions solidaires et surveillées par les agents (watergraver et moermeesters) du comte.

 
 
	d) Il n’est guère aisé d’établir la chronologie de ces bonifications : la documentation textuelle est lacunaire et parfois ambiguë tandis que les autres informations, toponymiques ou Palynologiques notamment, sont imprécises. Il semble bien que le mouvement d’extension se mit insensiblement en branle dès le Xe siècle voire plus tôt, « au moment où la population commençait à croître ». Puis, progressivement, il s’amplifia, s étendant à des zones de plus en plus élevées et de moins en moins fertiles. Il atteignit sa plus grande intensité au XIIe siècle et, peut-être, plus précisément entre 1140 et 1170. Dans le courant du XIIIe siècle, il commença à ralentir : déjà vers 1230 dans la région parisienne, vers 1250 en Picardie, on ne défrichait plus. A la fin du siècle, l’extension se trouva poussée à ses dernières extrémités ; en même temps que l’accroissement de la population, elle était à son terme. Les hommes avaient atteint sinon dépassé un seuil au-delà duquel les rendements, insuffisants, ne les Payaient plus de leurs efforts : les céréales étaient cultivées même Sur des terres qui aujourd’hui paraissent inaptes à les porter ; en montagne, elles remontaient souvent bien au-dessus de leur limite 
actuelle. Par ailleurs, l’équilibre fondamental entre l’élevage et l’agriculture, sur lequel reposait toute la production agro-pastorale, était sur le point de se rompre : peu à peu la forêt reculait et se réduisait parfois à des lambeaux disséminés qu’il fallait désormais défendre contre le zèle des cultivateurs, sous peine de manquer de bois, de gibier et de pâtures naturelles pour le petit bétail (moutons, chèvres, porcs).
 
	e) Un aspect du paysage qui a subsisté jusqu’à nous. — C’est au cours de cette « période d’enthousiasme paysan pour les nouvelles terres » (J. Heers) que les campagnes d’Occident achevèrent de prendre un aspect qui, à peu de choses près, et sauf en quelques régions, a subsisté jusqu’à nos jours. « Un paysage nouveau naquit du travail des hommes : paysage devenu si familier à nos regards d’aujourd’hui que nous avons tendance à le considérer comme le produit spontané de la nature... mais qui, dans la plupart de ses traits, fut façonné, il y a quelque mille ans, de main paysanne » (P. Bonnassie).


 
Champs ouverts et irréguliers, dans les régions méditerranéennes et leurs abords, assurant aux ménages, dans un pays de reliefs et de sols variés, des parcelles aussi largement réparties que possible. Champs ouverts, allongés en lanières, correspondant à une forte organisation communautaire, à la vaine pâture et à l’assolement obligatoire, au nord et au nord-est de la France, au sud de l’Angleterre, dans la plus grande partie de l’Allemagne et de la Pologne. Champs séparés par des clôtures permanentes, pays de bocage « où l’empire de la collectivité s’arrêtait devant les labours » (J. Heers), à l’ouest et au sud de la France, sur les vieux massifs primaires.
 
Presque toutes les campagnes portaient désormais l’empreinte des hommes : aux « oasis de culture » des années mille, perdus au milieu d’immenses déserts impénétrables et pratiquement inconnus, avait succédé un peuplement à peu près continu, propice sans doute à la sécurité et favorable à la circulation, mais générateur, en contrepartie, des ravages conjugués de la déforestation, de l’érosion des sols et du désordre hydrographique, de la détérioration et de l’appauvrissement des sols les plus légers et les plus lourds.
 

 

Perfectionnement de l’outillage6

 
On a pu écrire récemment, avec une pointe d’enthousiasme exagérateur, que du XIe au XIIIe siècle se situe « l’une des époques de l’histoire des hommes les plus fécondes en inventions » (J. Gimpel). En fait, l’essor technique de la période, « moment capital de l’histoire des moyens de production », réside moins dans l’innovation et la découverte véritables que dans la lente diffusion et la systématisation de procédés techniques acquis de longue date par les Romains ou Plus récemment, au cours du haut Moyen Age, mais jusque-là peu répandus. Et dans l’intensification de leur efficacité par le recours à la métallurgie et à de nouvelles sources d’énergie.
 
Au début du XIe siècle, il semble que l’on utilisait encore essentiellement dans la plus grande partie de l’Europe occidentale Un outillage primitif, de bois ou de pierre, à peine modifié depuis l’époque préhistorique : outils à main, tels les bêches, les pelles, les râteaux, les houes, les fourches ou les maillets ; outils tractés, comme l’araire, tiré par un âne ou un mulet sur des sols légers, ou par une paire de bœufs sur des sols plus lourds, passant 
plusieurs fois dans le champ, chaque fois perpendiculairement aux raies tracées la fois précédente. A partir de la fin du XIe siècle, le métal tint dans les usages quotidiens des ruraux une place beaucoup plus importante : il renforça notamment les parties tranchantes et les plus exposées des outils, les rendant davantage résistants et durables. Progrès décisif pour l’économie rurale, qui « procède de l’application, retardée, au travail des champs des outils de l’agression militaire » (G. Duby). Ces instruments ferrés se laissent mal discerner. Toutefois, enregistrés par les inventaires des seigneuries et les tarifs des péages et des tonlieux, ils paraissent incomparablement plus nombreux que sur les grands domaines royaux ou monastiques du IXe siècle, tout en restant hors de portée pour la majorité des vilains. Il s’agit de pelles, haches, scies perfectionnées ; serpes, pics, faux, faucilles, râteaux, herses ; et, surtout, « arme principale du laboureur », de la charrue.
 
La mise au point de la charrue paraît en effet s’achever à cette époque. Dissymétrique, elle réclame un stabilisateur, un avant-train muni de roues. Le soc, en fer, permet une pénétration profonde du sol par soulèvement et retournement de la terre. Le coutre, instrument vertical plus en avant du soc, entame le sol et ouvre la raie. Un versoir fixe guide la terre en mottes et la dépose d’un seul côté de l’instrument ; il dispense désormais de pratiquer les labours croisés. Les hommes du temps attribuent au nouvel outil une importance primordiale : leur préoccupation de renforcer le cheptel de travail et de développer la puissance de l’attelage qui tire la charrue, prouve qu’ils la tiennent pour le facteur principal de l’essor agricole. « L’équipe constituée par l’outil, par les bêtes de trait et par l’homme qui les mène, tend à devenir la cellule économique de base, ce qu’avait été le manse au haut Moyen Age. C’est en « charruées » que l’on commence à la fin du XIe siècle à évaluer les terres en Picardie ; c’est par charrues que sont dénombrées les corvées dans les inventaires seigneuriaux du XIIe siècle, ceux de l’abbaye de Cluny comme ceux des monastères d’Angleterre » (G. Duby).
 
La charrue fut adoptée sur les sols riches, limoneux, lourds, de la partie septentrionale de la France, par les seigneurs et les paysans riches, alors que les pauvres et les peu nantis, et les laboureurs des sols légers plus répandus dans le midi, continuaient à utiliser l’araire. Sa diffusion a fondamentalement influencé la culture et ses rendements. Et les différenciations sociales : coûtant cher, requérant un puissant attelage, elle a accusé le clivage entre brassiers et laboureurs, entre régions riches (Ile-de-France, par 
exemple) et contrées pauvres (les campagnes du Midi, de l’Ouest et du centre de la France, notamment). Plus généralement l’adoption d’un outillage agricole partiellement ou entièrement en fer, l’usage de plus en plus répandu du métal dans la paysannerie, l’apparition du forgeron dans les villages au XIIe siècle - un des signes de la croissance économique -, témoignent d’une mutation technologique d’importance, pour les campagnes comme pour l’Occident : la plupart des outils à main « de nos campagnes actuelles sont apparus sous leur forme et avec la matière que nous connaissons en ces XIe et XIIe siècles » (G. Fourquin).
 
Dans le secteur de l’économie, on passe, aux XIe et XIIe siècles, d’un système primitif, utilisant principalement la force humaine, à un système évolué, caractérisé par une meilleure domestication des forces auxiliaires, naturelles ou animales.
 
Pour le labour et le charroi on recourait essentiellement aux bovins dans le Nord, à l’âne dans le Midi. A partir de la seconde moitié du XIIe siècle et surtout aux alentours de 1200, dans cette Partie de l’Occident qui tient la tête du progrès agricole, dans les grandes exploitations de Picardie, de Flandre et de Lorraine, le cheval supplante le bœuf. Tout en déployant une force de traction approximativement égale à celle du bœuf, il se déplace plus vite et peut travailler deux heures de plus par jour. Il n’en élimine pas Pour autant le bœuf, car il est coûteux à l’achat et à l’entretien. Le soigner et le nourrir (à l’avoine), va à l’encontre de la routine Paysanne, peu portée de surcroît à changer les habitudes du labour lent. Comme il n’y a guère les tracteurs, les chevaux ne sont achetés, aux XIIe et XIIIe siècles, que par les fermiers riches et entreprenants. « L’adoption du cheval de trait apparaît comme le signe évident d’un progrès de l’économie rurale. Elle indique qu’un seuil est franchi. Elle situe, à la fois, dans le temps et dans l’espace, l’avènement d’un système agricole le plus hautement productif et le terme d’une longue période d’insensible croissance » (G. Duby).
 
Au cours du XIe siècle, on améliore aussi la manière d’atteler. Pour les chevaux, le collier d’épaule, sans doute d’origine rhénane siècle), remplace l’attelage à la romaine, le collier de gorge, qui n’était qu’une adaptation inefficace du joug des boeufs ; pour ceux-ci, le joug portant sur les cornes, puis le joug frontal, se substituent au joug de garrot. On ferre aussi les animaux tracteurs, vue de protéger leurs sabots en terrain rocailleux, lourd et humide. Enfin, dans les plus grosses exploitations, on renforce le train d’attelage : on remplace l’attelage frontal, qui imposait aux chevaux la traction de biais, par l’attelage de file. Il faut désormais, 
pour mener celui-ci, un bouvier qui guide les bêtes et devient le premier des travailleurs domestiques. La puissance d’attelage se développant largement par suite de ces améliorations, « les bêtes peuvent dorénavant tirer plus facilement des charges plus lourdes, des instruments aratoires plus perfectionnés et des chariots plus remplis » (G. Fourquin).
 
Le poids de la charge utile transportée passe de 200 à 300 kg au haut Moyen Age (le code de Théodose de 418 interdisait, sous peine d’amende, un chargement de plus de 500 kg), à 2 000 voire 3 000 kg pour un grand chariot au XIVe siècle. A une vitesse sensiblement identique : un maximum de 30 km par jour. L’indice fourni par les livres de comptes des chantiers urbains est plus précis : une paire de chevaux déplace des charrettes chargées de cinq tonnes.

 
La domestication de l’eau accompagne celle du fer ; le moulin, adapté à une multitude d’industries, en est une illustration marquante. Mécanique remarquable, et coûteuse d’ailleurs, source de revenus importants pour son propriétaire, il apparaît sur les canaux de dérivation qu’il a fallu construire en raison de l’irrégularité des torrents méditerranéens, près des barrages, dans les campagnes qui jusqu’ici en étaient mal pourvues ; au pied des ponts, sur les berges des fleuves ou en plein courant, dans les villes, pour de vastes entreprises de meunerie. Il ne sert pas qu’à broyer les céréales, mais aussi, par la mise au point de jeux d’engrenages et d’arbres à cames, à brasser la bière, à presser l’huile, à fouler des textiles, à battre le fer. Techniquement les moulins représentent des installations assez complexes. Lorsque le cours est irrégulier, il faut tracer des canaux de dérivation, des retenues d’eau, des chenaux d’amenée et de fuite, des vannes pour régulariser le débit. Pour les construire, les paysans se groupent. Déjà vers le milieu du Xe siècle, beaucoup de moulins sont la propriété d’associations d’usagers : chacun des membres de ces communautés dispose d’une « part » qui peut être définie soit par une fraction des revenus de l’exploitation, soit par la durée (des jours et des nuits) pendant laquelle il peut utiliser le moulin à son profit (P. Bonnassie). Aux abords des villes, on érige des installations plus importantes qui relèvent des grands propriétaires laïcs ou ecclésiastiques et alimentent des groupes de moulins construits en file. De tels ensembles sont aménagés, entre 980 et 1020, sur la plupart des cours d’eau de la région barcelonaise (P. Bonnassie).
 

 
Amélioration de la production céréalière
 
L’insuffisance des engrais est un problème crucial, qu’en l’absence de connaissances chimiques et pédologiques systématiques, on ne parvient pas à résoudre tout au long du Moyen Age. Il semble bien que les paysans ne disposaient que de peu de moyens Pour intensifier leur culture essentielle, celle des céréales, par la fertilisation des sols. On moissonnait haut, à la faucille. La paille était donc courte et la litière médiocre qui devait fixer le crotin ou la bouse dans des étables et des écuries où le bétail séjournait rarement et en petit nombre. Aussi le fumier d’étable était-il peu abondant et généralement de faible qualité. On le destinait d’ailleurs non pas aux terres à grains mais aux cultures délicates et spéculatives à la bêche (cultures potagères et industrielles) et aux clos de vigne : soigneusement recueilli et préservé, il était distribué parcimonieusement sur les champs enclos de petite taille et intensivement cultivés. Au XIIIe siècle encore, dans des régions agricoles aussi prospères et techniquement évoluées que celles de 1 Ile-de-France, on imposait au fermier de fumer des champs de blé « une seule fois en 9 ans, la cinquième année ». On veillait à mener le gros bétail et les troupeaux de moutons sur les champs moissonnés (vaine pâture). On amendait le sol par l’apport d engrais minéraux, du moins dans les régions qui en recelaient, car ils sont lourds et donc de transport coûteux. Ainsi, dans certaines contrées d’Angleterre et de France (en Picardie, Artois, Ile-de-France, Chartrain, Anjou, Poitou) on utilisait la marne pour améliorer la teneur des sols en chaux et phosphate.
 
On laissait surtout la terre refaire ses forces, par la jachère et la culture des légumineuses. Dès la fin du XIIe siècle, fèves, vesces, lentilles, pois rouges et blancs, bases de tous les potages, remplacèrent parfois la jachère ou occupèrent une partie des « mars » ; les légumineuses à cycle végétatif court, loin d’épuiser le sol, l’aident à se reconstituer (il est possible que les agriculteurs de l’époque n’aient pas saisi cet avantage). Jusque vers 1300, date a laquelle la pratique de l’assolement triennal se généralisa dans de nombreuses régions, la rotation des cultures était laissée à la discrétion des cultivateurs. Chaque seigneur organisait son cycle agraire en fonction de ses besoins et des caractéristiques locales de ses propriétés (exposition, climat, possibilités financières et de main-d’œuvre) : on alternait de plus en plus systématiquement céréales d’hiver semées après les labours d’automne (froment, seigle, méteil ou terceil, blé dur dans les pays méditerranéens) et 
céréales de printemps semées après les labours de mars (avoine et orge) ; on espaçait les labours pour laisser se reposer et se reconstituer le sol par l’apport d’engrais végétaux et animaux : un an sur deux (cycle biennal) ou un an sur trois (cycle triennal), pendant lequel poussait une végétation naturelle, lieu d’une dépaissance fertilisante. Moins ancienne, la rotation triennale s’étendit aux XIe et XIIe siècles, pour dominer dans les terroirs riches — les pays limoneux du bassin parisien par exemple — à partir des années 1250 : la première année, du froment ou du seigle (emblavure d’hiver) ; la seconde, des blés de printemps (trémois ou mars) et des légumineuses ; la troisième, la jachère. Ses avantages sur la biennale sont assez évidents : meilleure mise en valeur des terres arables, puisque 30 % (et non 50 %) seulement de la surface totale est laissée en jachère ; assurance contre l’éventualité d’une mauvaise saison, puisqu’on récolte deux moissons à des époques différentes de l’année ; meilleure répartition des labours le long des mois de l’année et donc meilleur étalement des principaux travaux agricoles et meilleure utilisation de la main-d’œuvre et des attelages.
 
La régénération, surtout naturelle, des terres à grain était assortie de pratiques de préparation et d’entretien, tels le labour et le hersage, qui aèrent et fixent mieux l’azote atmosphérique, facteur de fertilité. A l’époque carolingienne on pratiquait, dans les exploitations les mieux gérées, trois labours par an. Un sur les chaumes des blés d’hiver, pour préparer les semailles de mars ou céréales de printemps. Deux sur la jachère avant les semailles du blé d’hiver : un premier vers la fin août, le versage ; un second, le binage, quinze jours plus tard, pour briser les mottes et enfouir les herbes. Entre 1150 et 1250, dans la France du Nord du moins, on en pratiqua un quatrième. Puis, surtout après 1300, un cinquième. Ensuite on hersait perpendiculairement aux raies : avant les semailles, pour aplanir la terre labourée et briser les dernières mottes ; après les semailles, pour mieux mélanger la terre et les grains. Timidement, aux temps carolingiens, et avec un instrument de bois. De plus en plus fréquemment à partir du XIe siècle, et avec un instrument ferré. De façon générale vers 1250. Mais la culture des céréales demeura partiellement un jardinage : au début du printemps, on décroûtait et désherbait la terre, ensemencée en hiver, avec une houe ; vers le mois de juin, les femmes arrachaient mauvaises herbes et chardons avec une petite fourche.
 
Le passage d’un système agraire primitif procédant à un large étalement des cultures dans l’espace et le temps (cultures 
itinérantes et assolement biennal) à un système évolué qui réduisait les périodes et les espaces improductifs en multipliant les semailles de printemps et l’assolement régulier, eut sur la production des effets positifs qu’il ne faut pourtant pas grossir. La moyenne de rendement céréalier, pour le XIIe et le XIIIe siècle, semble passer de 2 pour l’époque carolingienne, à 4 au moins pour le XIIe et le XIIIe siècle, ce qui signifierait un doublement de la récolte. Mais peut-être a-t-on tendance à sous-estimer l’économie carolingienne, sous l’effet d’un « pessimisme actuellement à la mode » (R. Delatouche).
 

Indices parmi d’autres, variables suivant les sources et les saisons.
 
En France, à la fin du XIIIe siècle, sur les sols artésiens, il aurait été de 15/1 ; et de 8/1 sur les bons sols limoneux, en Ile-de-France par exemple. En Pologne il serait passé de 2,5 à 4 de 1200 à 1300 ; en Angleterre, de 3,7/1 de 1200 à 1249, à 4,7/1 de 1250 à 1490.
 
Mais les évaluations des agronomes anglais du XIIIe siècle sont singulièrement plus optimistes puisqu’elles donnent 8/1 pour l’orge, 7/1 pour le seigle, Pour les légumineuses, 5/1 pour le froment, 4/1 pour l’avoine.


 
Marges faibles, malgré tout, entre la semence enfouie et le fruit restitué, qui semblent d’ailleurs décliner au XIIIe siècle et au début du XIVe siècle du fait de la dégradation des sols (M. Postan). C’est sans doute la régularité du rendement accru qui importa puisque
 
XIe au XIIIe siècle les hommes non seulement mangèrent, semble-t-il, à leur faim mais encore réussirent à produire les surplus indispensables au démarrage économique.
 
Sans pour autant les exagérer, les résultats de la hausse de la Production et de la productivité rurales furent réels. Désormais la région produisait plus que ne nécessitait la simple survie de sa population. La faim disparut. L’alimentation s’équilibra : les éléments traditionnels — bouillies, pain noir, légumes du jardin — furent complétés par du vin, du pain blanc, des laitages, des fromages, des salaisons. La consommation de viande, signe de l’élévation du niveau de vie, fut en croissance à partir du XIIIe siècle. Progrès alimentaires qui ont évidemment soutenu la croissance démographique en allongeant la durée moyenne de la vie et en faisant disparaître certaines causes de stérilité liées à la malnutrition. Essor producteur décisif qui, à partir des années 1100, ménagea des excédents commercialisables, des surplus susceptibles d’être négociés : le froment, le vin, la laine, les fromages, les animaux de boucherie devinrent l’objet d’un commerce important, local, régional, voire à grande distance. La production rurale s’intégra de la sorte à l’ensemble de l’activité économique : l’argent pénétra progressivement dans les campagnes. 
La constitution initiale du capital commercial trouva son origine dans les richesses tirées du sol.


 

III. - REPRISE URBAINE7.

 
La reprise urbaine des XIe et XIIe siècles est un autre phénomène majeur de l’histoire du Moyen Age occidental. Elle suscita l’étonnement des contemporains que les circonstances amenaient à battre les chemins : phénomène étrange, un peu inquiétant même pour des ruraux qui assistent à la mise en place d’un monde bien différent de celui qu’ils connaissaient.
 
 
L’essor urbain
 
Bien sûr, toute vie urbaine n’avait pas totalement disparu aux environs de l’an mille mais elle était passée par une dépression Profonde : on estime qu’en Gaule, par exemple, le rapport de la population urbaine à l’ensemble des habitants serait passé de 40 % à époque romaine, à 10 % entre le VIIIe et le XIe siècle (F. Vercauteren). Les villes actives étaient devenues rares et leur rôle réduit à des fonctions résidentielle, administrative ou religieuse. Entre le Rhin et la mer du Nord, dans l’ancien cœur de l’empire carolingien, des capitales politiques (comme Aix-la-Chapelle) et religieuses (telles Trêves et Cologne) et quelques portus (comme Verdun, Gand, Arras, Saint-Omer) continuaient à alimenter un modeste trafic d’échanges animés par des commerçants et des artisans locaux. Un peu mieux lotis, les pays méditerranéens avaient conservé le réseau urbain antique relativement dense dont certains éléments restaient actifs : Palerme et Amalfi, Gênes et Venise, Milan, Pavie et Vérone en Italie, Arles en Provence, Toulouse et Narbonne en Languedoc, continuaient à dominer les campagnes environnantes et à servir de résidence aux grands seigneurs terriens qui avaient gardé l’habitude d’y passer une partie de l’année et d’investir dans le commerce une partie de leurs bénéfices fonciers. Ces deux zones témoignaient donc d’une certaine permanence urbaine ; avec des villes qui, à vrai dire, faisaient piètre figure à côté des cités byzantines et arabes. Mais en dehors d’elles, en Allemagne comme dans les îles Britanniques, dans la France du Centre aussi bien que dans celle de l’Ouest, il n’y avait que des petits centres qui tranchaient à peine sur leur voisinage rural : leur fonction propre découlait de ce qu’ils étaient la résidence des princes, des évêques, des grands seigneurs et de leurs entourages ; ou des points d’appui pour les marchands ambulants vaguement groupés et associés.
 
Ce fut d’abord en Provence, en Languedoc, en Catalogne, en Italie du Nord et en Flandre que les villes reprirent vie ou surgirent, animées par un artisanat de qualité et des échanges commerciaux de plus en plus actifs.
 

Provence, en Languedoc, les premiers faubourgs ceinturent les villes dans la deuxième moitié du Xe siècle : timidement, de nouveaux habitats se créent hors des murs, s’appuyant directement à l’enceinte (Marseille, Nîmes, Narbonne, Carcassonne) ou à des ruines antiques comme défenses
 
 
En Catalogne, le même phénomène se manifeste, avec plus de netteté encore. A Urgel, à Besalù, à Gérone, à Manresa, à Barcelone surtout (P. Bonnassie).
 
H. Pirenne datait la plupart des portus flamands du XIe siècle : les rares créations de l’époque carolingienne auraient, selon lui, été anéanties par les Vikings ; il y aurait eu solution de continuité entre le IXe et le XIe siècle. On estime actuellement que de nombreux portus des pays mosans et scaldiens se seraient, au contraire, développés de façon continue depuis l’époque carolingienne. L’essor urbain du XIe siècle ne résulterait pas d’un brusque renouveau mais d’une croissance antérieure entretenue par des échanges de plus en plus nourris entre les campagnes et les agglomérations à vocation urbaine.


 
Dans la France du Nord et de l’Ouest la reprise fut également précoce. Elle fut plus tardive, par contre, dans l’Aquitaine, bien que le réseau urbain s’y fût maintenu et de manière assez dense. Axes traditionnels, les vallées de la Meuse et du Rhin souffrirent de la concurrence des foires de Champagne qui détournaient vers l’ouest les grandes routes commerciales ; elles ne se réanimèrent que vers le milieu du XIIe siècle. En Allemagne centrale, le développement urbain fut lent et n’atteignit pas le même degré d’épanouissement qu’en Flandre et en Italie du Nord : cernées et souvent harcelées par les princes territoriaux, les villes durent généralement se résigner à une situation moins brillante ; elles laissaient survivre des structures féodales et agraires qui contrastaient avec l’indépendance des communes italiennes et flamandes et ralentissaient la propension de la communauté urbaine au commerce et à l’industrie. En Allemagne du Nord, l’expansion urbaine battait son plein à la fin du XIIe siècle : les marins de Lübeck, fondée en 1158, commençaient alors à dominer la navigation dans la Baltique, aux dépens des Scandinaves ; c’est eux qui, avec les marins de Brême et de Hambourg, approvisionnaient désormais Bruges et Londres, en bois d’œuvre, en fourrures, en ambre et en miel, fournis par l’île de Gotland, la Prusse et la Russie. Quant à l’Angleterre, ce fut surtout au commencement du XIIIe siècle que ses villes prirent de l’extension : la plupart desservaient, vers 1200, une région relativement peu étendue et n’avaient que des fonctions purement locales sur le plan industriel et commercial.

 
Pourquoi l’essor urbain ?
 
Pour expliquer l’essor urbain, H. Pirenne a développé une théorie qui a marqué l’historiographie de son temps ; certains du moins de ses termes sont aujourd’hui encore valables pour la Flandre et, dans une certaine mesure, pour les villes hanséatiques 
l’Allemagne du Nord. D’après lui, le commerce lointain renaissant aurait joué un rôle de générateur dans une croissance urbaine dont les marchands itinérants auraient été les agents. Relancé avant même les années mille, ce commerce aurait ressuscité les activités citadines, donc les villes elles-mêmes. Des groupes de marchands auraient fondé hors des remparts l’essentiel de la ville future, qui, une fois entourée d’une enceinte, ne tarda pas à l’emporter sur l’ancien noyau de peuplement. « La ville moderne a eu son berceau dans le faubourg de la cité ou du bourg qui a déterminé son emplacement. L’afflux des marchands aux favorables y a bientôt provoqué aussi l’afflux des artisans » (H. Pirenne). Marchands et artisans n’auraient eu aucun lien de filiation avec le personnel servile attaché aux ateliers domaniaux ou les ministériaux chargés autrefois d’acheter ou de vendre pour le compte des seigneurs. C’étaient des « déracinés » dépourvus de terres, donc de seigneur, vivant en marge d’une société où la terre seule garantissait l’existence et servait d’unique base aux relations.
 
Sans doute, H. Pirenne a bien montré pourquoi les villes se sont fixées là ou nous les trouvons au XIIe siècle. Mais il ne convainc guère lorsqu’il explique pourquoi elles ont connu un regain précisément au XIe et au XIIe siècle. Il n’a visiblement pas pris la mesure de ce que fut, à l’époque, l’évolution des populations et de la production rurales, tout en radicalisant un hiatus souvent fictif attribué aux invasions normandes ; et en taisant le rôle des comtes de Normandie et de Flandre dans la création systématique de villes (Caen et Lille, par exemple), de châteaux et de collégiales dont la densité urbaine fut parfois remarquable (J. Dhondt).

 
Il faut éviter de séparer la ville de sa région et de son cadre rural ; considérer davantage la part décisive de l’essor démographique et de la production des campagnes dans la reprise urbaine ; Prendre conscience de la complexité du processus de mutation une bourgade en ville. Les villes naquirent dès que la population rurale se multiplia et que l’accroissement de la productivité agricole rendit disponible des quantités importantes de denrées. L’essor démographique des campagnes, doublé d’un accroissement de leurs productions, libéra une main-d’œuvre importante : « si un homme peut produire assez pour en nourrir plusieurs, les voilà disponibles pour d’autres tâches ; les voilà même amenés par une sorte de surpeuplement rural à les rechercher » (Ph. Wolff). « Comme le renouveau de l’agriculture, la montée des villes fut dentée par une croissance démographique continue qui, d’une Part, conduisait les gens à chercher de nouveaux débouchés, d’autre 
part, fit de ces nouveaux débouchés le tremplin d’une croissance démographique accélérée » (R. Lopez). Population rurale en croissance, surplus agricoles à échanger : deux moteurs du regain urbain ; les villes s’animèrent sous l’action des paysans en surnombre, des marchands, des commerçants et des artisans, du textile comme du métal, qui s’y fixèrent. Des ruraux installaient leurs maisons, qui étaient en même temps leur atelier et leur boutique, au pied de la muraille, près des portes. Des pêcheurs, des riverains des cours d’eau navigables devenaient bateliers. Des ministériaux se mettaient à trafiquer de temps à autre pour leur propre compte jusqu’au jour où certains d’entre eux se muaient véritablement en marchands indépendants. Les possesseurs du sol urbain profitaient de l’afflux des ruraux d’alentour pour lotir les quartiers neufs de la ville. Les marchands devenaient des clients pour les paysans. Pour pourvoir aux besoins de la consommation citadine, la ville accrut les échanges avec les campagnes et, par le fait même, développa les activités commerciales et artisanales. L’essor des campagnes environnantes fut ainsi déterminant. Ce fut l’offre des marchés locaux excédentaires et le surplus démographique rural qui suscitèrent la croissance urbaine ; non la demande des marchés lointains qui n’a pas joué un rôle de générateur mais, au plus, et dans certaines régions seulement, celui d’accélérateur. Progressivement, et à des rythmes variant selon les lieux, les fonctions urbaines de transformation et d’échange de produits ont supplanté celles, religieuses et politiques, qui étaient primordiales aux stades antérieurs de l’évolution urbaine. Il est vrai que l’épanouissement du commerce et de l’artisanat ne rend pas à lui seul compte de ce phénomène d’urbanisation. Celui-ci impliquait aussi des facteurs d’ordre politique et constitutionnel. Ainsi la pratique commerciale ne pouvait être exercée que là où rien n’en restreignait la condition et la mobilité individuelles, la propriété, la liberté de contrat. Elle ne pouvait être menée que par des hommes qui n’appartenaient pas aux classes régies par les règles féodales. Elle requérait des modalités d’association, d’administration et de statut échappant au régime ambiant, des « privilèges » qui distingueraient la ville, « enclave féodale en terre féodale » (M. Postan), d’un village féodalisé.

 
En marge du système féodal : les bourgeois et les franchises urbaines
 
En effet, dès le début de la genèse urbaine, déjà à la fin du XIe siècle, les habitants d’une même ville, sous l’égide des plus 
notables et des plus riches (potentiores, meliores), s’associèrent avec la volonté d’échapper au morcellement des pouvoirs, à la multiplication des péages, aux justices inadaptées parce qu’appliquant avec lenteur un droit qui ignorait le commerce et les marchands, pour mettre en place un système de gestion de la ville et un statut de ses habitants, une société en somme qui ne serait plus exclusivement fondée sur les rapports et l’exploitation des domaines ruraux.
 
Se liguant contre les seigneurs, maîtres des personnes et des biens, parfois même propriétaires du sol, ils prirent conscience de leur solidarité, favorisés par l’esprit des associations religieuses et Par la cohésion de la gilde. Ils formèrent de la sorte des communautés unies par le serment qui s’efforcèrent d’obtenir un statut propre, favorable à l’exercice de leurs activités.
 
Commune, amitié, paix. La date à laquelle elles se constituent est rarement connue, car on n’en parle généralement que quand elles ont leur phase critique, celle des origines. Leur histoire est d’ailleurs difficile à écrire, « puisque la grande majorité des sources dont on dispose Pour le faire sont l’œuvre de clercs, outrés de l’emploi abusif du serment à des fins profanes » (G. Duby).

 
En Italie du Nord, en Toscane, le passage au régime communal se fit sans heurts graves : le chef local, - l’évêque, le comte ou le vicomte, - composait généralement avec la commune, parfois même en prenait la tête. Le consulat apparut à Pise en 1094, à Gênes en 1099, à Milan en 1117, à Florence vers 1125.
 
Dans le comté de Flandre et dans le nord de la France, dans Une région comprise entre le littoral, l’Escaut et la Somme, il y eut recours à la force et à la violence. Ce fut le cas notamment au Mans dès 1070, à Cambrai en 1076, à Saint-Quentin en 1080, à Beauvais en 1099. Puis à Noyon (1110), à Laon (1112), à Amiens (1114), à Soissons (1116-1126), à Corbie (1120), à Saint-Riquier (avant 1126), à Abbeville (1130), à Reims (1139). On signale aussi des soulèvements communaux à Sens (1149), à Vézelay (1136), à Orléans (1137). à Poitiers (1138), à Toulouse (1139), à Bordeaux
 
 

 
 
Ainsi, à la fin du XIe et au début du XIIe siècle, les entités urbaines réussirent à limiter et à définir les exactions seigneuriales (cens, Mainmorte, formariage), à uniformiser le statut des habitants, à obtenir des garanties judiciaires (tribunal particulier) et économiques (exemption des péages notamment).
 
 
Puis, en Champagne et en Flandre, entre autres, les comtes qui veillaient à favoriser un essor économique dont ils tiraient profit, octroyèrent des chartes concédant une large autonomie administrative et judiciaire. Les autres grands féodaux français se révélèrent plus réservés toutefois. Dans les villes où l’influence royale restait suffisamment solide, - à Châlons, Auxerre et Orléans, par exemple, - la commune dut composer ou renoncer : soucieux d’éliminer de son domaine les ferments de trouble, le roi encouragea surtout l’établissement communal chez ses voisins. Les villes de l’Ouest, soumises d’abord à l’autorité du roi d’Angleterre puis reprises par le roi de France, bénéficièrent d’une véritable surenchère.
 
Ce qui caractérise la commune à la fin du XIIe et au XIIIe siècle, c’est moins le serment des bourgeois que la charte. « Ces chartes étaient devenues si nombreuses et si explicites qu’elles ont fini par être considérées comme l’essentiel » (J.-F. Lemarignier). Mutation qui concorde d’ailleurs avec l’apparition de l’écrit administratif, d’un savoir et d’un esprit juridique nouveaux.
 
Progressivement, les bourgeois se virent donc reconnaître un ensemble de privilèges ou franchises. Les unes concernaient le droit privé, la terre et le statut individuel : ils jouissaient d’une tenure franche, libérée des « entraves féodales » ; étaient réputés libres de leur personne (« l’air de la ville les rend libres ») ; obtenaient des privilèges commerciaux (franchise des taxes perçues sur les marchandises). Presque toujours, ils acquéraient aussi l’autonomie fiscale : les agents du roi ou des feudataires ne pouvaient plus intervenir en ville ; la firma burghi donnait aux habitants de la cité le droit de se libérer collectivement de leurs obligations en versant au souverain une contribution annuelle qu’ils percevaient eux-mêmes. Ce qui fut un pas important vers l’autonomie administrative.
 
L’affranchissement des villes en Occident connut des fortunes diverses. Les villes les plus favorisées, celles de Flandre et du nord de la France, de Provence, d’Italie du Nord et de Toscane, obtinrent une autonomie presque complète : leurs magistrats élus (échevins dans le Nord, consuls et capitouls dans le Midi et en Italie) dirigeaient la défense, les finances, la justice et l’économie. Les Reichstädte le leur cédaient à peine : elles ne dépendaient que de l’empereur et ne lui devaient qu’hommage, gîte, aide militaire et financière. Par contre, celles d’Espagne et d’Angleterre obtinrent des concessions qui ne dépassaient pas le niveau de simples franchises d’ordre municipal et privé.
 
L’affranchissement des villes favorisa le commerce et les 
marchands qui mirent la main sur toute la « politique commerciale » de leur ville, même lorsqu’ils n’avaient pas réussi à s approprier l’administration urbaine elle-même. Comme ils achetaient la matière première et écoulaient le produit fini, ils soumirent les artisans à leur dépendance économique qui confinait Parfois à l’exploitation (on cite généralement à ce propos le testament du bourgeois douaisien Jean Boinebroke). A leur mort, ils transmettaient leur fortune et leur pouvoir à leurs fils. « La naissance de ce patriciat fit des communes de véritables seigneuries collectives » (A. Chédeville). En fait, le mouvement urbain n’aboutit Point à une véritable « démocratie urbaine ». Les marchands seuls donnaient le ton. Ou du moins, comme en Italie du Nord, ceux des habitants qui étaient propriétaires d’immeubles ou qui résidaient ville depuis longtemps. Le terme de bourgeois, qui à l’origine désignait celui qui habitait le bourg, devint synonyme de privilégié.

 
Insertion et espace urbains
 
Produit d’un phénomène de concentration démographique sur un territoire réduit et bien délimité, réponse à des exigences de plus grande sécurité et de meilleurs échanges, la ville se développa principalement dans les sites propices à la protection et à la circulation, où tout était mis en œuvre pour maintenir au plus bas le taux d’agressivité qui marque habituellement les relations entre des hommes en côte-à-côte constant dans un espace réduit. A l’origine, on trouve des éléments de défense (anciennes cités romaines aux remparts restaurés, châteaux seigneuriaux, abbayes Protégées par leur caractère religieux et de solides murailles) et de communication (nœuds routiers, passages à l’intersection d’une route ou d’un fleuve, confluents ou estuaires), préexistants ou créés au XIe et au XIIe siècle par des princes avisés. Ces éléments se combinèrent pour revêtir, autour d’un château, d’une collégiale, d une abbatiale, d’un débarcadère (portus ou wik), des formes de groupement (bourg ou burgus, faubourg ou forisburgus/suburbium) d’un type nouveau : un territoire doté d’un système spécifique de défense, d’administration, de production, d’échange et de consommation.
 

La genèse topographique de la ville occidentale, dans la mesure où elle a laissé des traces matérielles, se laisse plus facilement cerner que sa genèse chronologique d’autant plus difficile à établir et à préciser que tout ne s’est Pas fait en un jour suivant des plans explicitement arrêtés et voulus. Villes nées de villes romaines. Villes d’accession ou « spontanées ». Villes de 
fondation ou créées « de novo ». Les deux premiers types génétiques sont les plus fréquents avant le XIVe siècle.
 
Hors de la ville romaine enfermée dans son enceinte naît une agglomération de marchands et d’artisans autour d’un élément à fonction religieuse, généralement une abbaye. Ainsi, la réussite d’Arras ou de Limoges, par exemple, commence par des basiliques (St-Vaast, St-Martial) et finit pas des boutiques. C’est le cas aussi pour Auxerre, Dijon, Narbonne, Nevers, Périgueux, Poitiers, Reims, Toulouse, Tours. Parfois, l’agglomération marchande se greffe sur la ville antique sans intermédiaire. Là où il y a un fleuve, elle s’installe à la porte de la cité (Bordeaux, Orléans, Rouen, Le Mans, Metz) et/ou à l’extrémité d’un pont (Paris, Verdun). En l’absence d’un fleuve, les modalités d’installation sont multiples. Le cas le plus fréquent : celui d’une agglomération qui se forme le long d’une route aboutissant à la cité romaine (Troyes, Dijon, Reims) ; la fonction économique se développe au point de supplanter la ville antique, l’unité se rétablit par la construction d’une enceinte rassemblant les deux éléments en un ou deux temps.
 
Dans les régions où il n’y avait pas de cité romaine, l’agglomération (« ville d’accession ») s’ajoutait plus ou moins spontanément à un élément non urbain préexistant, un monastère ou un château fort. Les abbayes eurent dans la genèse de ces nouveaux bourgs une part variable. Parfois, elles encouragèrent un mouvement spontané par l’institution de marchés et de foires (St-Denis, St-Omer) ; parfois elles provoquèrent le peuplement par l’octroi de privilèges juridiques ; parfois elles organisèrent des lotissements (St-Dié). D’autres villes d’accession naquirent près de châteaux forts. En France, leurs toponymes les désignent souvent de façon nette : elles portent le préfixe ou le suffixe château, castel ou ferté ; ou le suffixe le comte (P. Lavedan).


 
Les terrains étaient progressivement lotis, opération fructueuse pour les abbayes, les seigneurs ou les quelques privilégiés qui les avaient en main. Les nouveaux arrivants, des artisans aux professions de plus en plus diversifiées, les occupaient ou se groupaient en « voisinages », aux emplacements les plus favorables à leurs activités professionnelles : les teinturiers, les foulons, les cordonniers au bord des rivières ; les bouchers, les boulangers, les « fèvres » près du marché. Tout cela donnait une impression d’entassement d’hommes, de bâtiments, de marchandises de toute sorte ; l’un ou l’autre bâtiment imposant, - une abbatiale ou une collégiale, un donjon seigneurial -, quelque pont de bois, des habitations de bois et de torchis. Dans la première moitié du XIIe siècle, plus tôt encore en Flandre, ces nouvelles agglomérations furent entourées d’enceintes fortifiées qui enfermaient ou la communauté nouvelle seule ou celle-ci et le point de peuplement 
ancien. Remparts encore sommaires, en majeure partie constitués de fossés et de palissades, dont les portes se fermaient pour la nuit.
 
Dans les cités marquées par le plan romain, la vie s’organisait autour d’une grande place inspirée du forum ; dans les autres, les activités se dispersaient davantage, notamment le long de la grande marchande. Dans les rues, la circulation animale était intense : bêtes de somme mais aussi troupeaux entiers. Et pourtant, la voie n’était généralement pas fort large : de 8 à 10 m dans les villes neuves (à Libourne, par exemple) ; d’une moyenne de 6 à 7 m dans les villes de formation « spontanée ». Elle était bordée de maisons à étages, en saillie lorsqu’elles étaient de bois, avec arcades et Portiques. Elle était mal pavée au point que l’on se plaignait constamment de la boue. Elle franchissait le fleuve sur un pont bordé de maisons qui étaient autant de boutiques, autour duquel s organisait un centre de commerce (par exemple à Paris, Londres, Florence, Venise).
 
Les rues principales débouchaient souvent sur des places : Parvis d’église, assez rares il est vrai ; marchés ; places d’hôtels de ville et de beffrois dont les plus belles sont flamandes (Ypres, Bruges, Gand) et italiennes (Sienne). Places souvent irrégulières, conçues suivant une véritable technique de la place fermée, de façon à être soustraites autant que possible aux courants de circulation, tout en étant facilement accessibles.
 
L’espace urbain comportait diverses zones. Les plus actives, avec leurs rues d’artisans et de boutiquiers, dépourvues de voiries et d’égoûts, propices aux épidémies et aux incendies. D’autres, moins serrées, plus « résidentielles », dominées par le château, la cathédrale ou la collégiale, où se tenaient les chanoines, les chevaliers, les plus vieilles familles marchandes, aux demeures de Pierre ou de brique. A la périphérie, bien souvent encore des champs et du bétail.
 
Expression spatialisée de la société urbaine, le paysage de la ville mis en place au XIIe et surtout au XIIIe siècle ne se modifia guère jusqu’au XVIIIe siècle et marque encore aujourd’hui le noyau urbain d’un grand nombre de nos villes. Paysage original et nouveau pour les hommes de l’époque, aux horizons et territoires clairement définis et délimités, conçu pour éliminer les facteurs antagonisme et d’agression, pour activer la rencontre et Rechange. La muraille cloisonnante, avec sa fonction de rejet et d’arrêt, faisait de la cité un véritable îlot et produisait un isolement générateur de sentiments d’amitié communautaire et d’insularité exclusive (L. Mumford). Dans l’enceinte, la porte : tel un arc de 
triomphe, elle monumentalisait la volonté d’accueil, l’ouverture au marchand, au voyageur, au pélerin, au paysan ; tout à la fois bureau de douane et point de contrôle de l’immigration, elle marquait la jonction de deux mondes, l’extérieur et l’intérieur, la ville et la campagne.


 

IV. - INTENSIFICATION DES PRATIQUES D’ECHANGE8.
 
Certes, dès les premiers siècles du Moyen Age, les communautés rurales ont pratiqué l’échange. Mais si elles produisaient aussi pour vendre, c’était plutôt à titre accessoire et exceptionnel, dans un contexte d’auto-consommation, d’autarcie, marqué par une contraction économique et culturelle généralisée. A partir du XIIe siècle, le volume des produits d’échange s’accrut de façon significative : les hommes, de plus en plus assurés de pouvoir écouler leurs propres surplus et obtenir ceux des autres, organisaient désormais leur comportement en conséquence (M. Postan). Les échanges reprenant progressivement, suscitèrent une véritable « révolution qui opéra dans la ville médiévale la même transformation 
que la révolution industrielle devait produire plus tard dans des nations entières : elle ébranla peu à peu la prépondérance numérique, économique et politique des propriétaires terriens et des fonctionnaires ; elle fit du marché le foyer principal de la vie urbaine, aux dépens de la place publique ou du parvis des cathédrales » (R. Lopez).
 
Les symptômes de décloisonnement de l’Occident se manifestent dès la fin du Xe et au XIe siècle, à sa périphérie, ensuite, peu à peu, dans ses zones centrales. On les observe d’abord en Allemagne du Nord, dans les pays riverains de la mer du Nord et de la Manche, en Normandie, en Catalogne, dans la plaine du Pô ; puis, au début du XIIe siècle, dans les bassins de Paris et de Londres, en Bourgogne ; après 1150, en Allemagne centrale et méridionale, en Castille, en Toscane. Ils se développent suivant trois axes : la Flandre, centre de production drapière ; la Catalogne, intermédiaire avec le monde arabe ; l’Italie, dont les villes maritimes commercent avec Byzance et l’Orient. Trois courants qui se rejoignent assez rapidement d’ailleurs, puisque, dès 1127, des marchands italiens traitent des affaires aux foires de Flandre. Au XIIIe siècle, c’est le plein essor : un vaste réseau de grand commerce international enserre dans ses mailles l’Europe occidentale tout entière et développe des prolongements jusqu’à Novgorod et Pékin. Il est dominé par les marchands italiens et allemands qui l’animent fièvreusement jusque dans les pays slaves, grecs et musulmans (notamment en Afrique du Nord). A la fin du XIIIe siècle, la dynamique d’essor faiblit ; on assiste à la sédentarisation des pratiques et à la stagnation des spécialisations. « Le marchand n’est plus contraint d’aller de marché en marché. Il lui suffit de confier ses biens à un spécialiste des transports et d’avoir sur chaque place un agent auquel il dépêche des instructions écrites qu’il fournit de fonds par l’expédition de lettres de change et dont il contrôle les opérations par l’examen de sa comptabilité » (L. Génicot).
 
les conditions du commerce médiéval
 
Au départ, il y eut l’essor démographique et l’expansion agricole, indispensables à la mobilité et à la circulation des hommes comme des biens. Pèlerins et clercs se déplaçaient de plus en plus nombreux. Les trafiquants surtout se multipliaient sur les routes et, avec eux, les marchandises.
 
Les habitants de la ville constituaient un nouveau type de 
consommateurs. Concentrés, ils répondaient aux stimulants économiques plus vite qu’une population éparse. Spécialisés, ils avaient des besoins plus constants et moins élastiques que les grands propriétaires et les paysans habitués à se suffire dans une large mesure. Ainsi dans les milieux urbains, acheteurs et marchandises se diversifiaient progressivement au profit de la croissance commerciale : le commerce devint une spécialité urbaine.
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CARTE 2. — Les productions et les voies commerciales en Europe aux XIIe et XIIIe siècles


 
 
A partir de la seconde moitié du XIIe siècle, les détenteurs du pouvoir, - barons, comtes, princes, rois -, comprirent qu’il était de leur intérêt de favoriser l’essor des échanges. Ils veillèrent dès lors à assurer la sécurité de la circulation et à aménager des lieux de rencontre en instituant notamment des marchés et des foires. On cite généralement comme exemple les initiatives des comtes auxquels les foires de Champagne durent en bonne partie leur succès aux XIIe et XIIIe siècles : moyennant rétribution évidemment, ils y faisaient assurer le bon ordre et le respect des règlements par des gardes de foire, et garantissaient aux marchands la protection à l’intérieur de leur comté par un conduit qu’ils réussirent à faire confirmer pour les régions voisines, si bien que leurs marchés, approvisionnés en produits rares et recherchés, attiraient une clientèle de plus en plus nombreuse. De façon générale, les détenteurs du pouvoir veillèrent progressivement à interrompre les guerres, diminuer les péages et les impôts, supprimer les restrictions coutumières à la résidence et aux activités des étrangers, frapper des monnaies uniformes et de bonne qualité, reconnaître et faire respecter les obligations orales et écrites, renoncer à certaines coutumes telles l’aubaine ou le droit de représaille. Se créèrent ainsi des îlots privilégiant les pratiques permanentes d’échange et, les reliant, des routes de plus en plus sûres. Et aussi moins sauvages, car « les déserts avaient reculé : hameaux, villes neuves, bourgs nantis de tavernes, auberges bâties auprès de péages plus nombreux, s’ajoutaient aux monastères et aux hôpitaux, recueillaient une part de leurs fonctions et constituaient autant de gîtes où l’on pouvait faire étape, nourrir ses bêtes et placer les marchandises en sécurité » (G. Duby). Le voyage cessait d’être périlleux ; le trafic devenait plus régulier.
 
L’attelage en tandem, le collier rigide, le ferrage, l’essieu, - ces améliorations techniques qui accrurent la productivité agricole et suscitèrent le développement d’un artisanat de qualité -, contribuèrent aussi à l’accélération de la circulation. Toutefois, l’état des routes restait défectueux ; leur entretien exigeait un pouvoir central fort qui faisait défaut. Se substituant dans les régions jadis 
romanisées à un réseau dégradé, un nouveau réseau s’organisa, diffus mais plus souple et complexe, moins solide aussi. Des pistes, dont le revêtement ne résistait pas aux intempéries, aménagées et entretenues par l’initiative privée, franchissaient l’eau sur des ponts, en bois puis en pierre, construits par des bourgeois ou des « frères pontifes ». Prolifération de chemins de toute espèce, sentiers ruraux en quantité, quelques grands axes voués aux communications à longue distance, jalonnés de marchés permanents et soumis à la perception de tonlieux.
 
Trente kilomètres par jour pour un convoi, 50 km pour un courrier : la route terrestre était incontestablement la voie de circulation la plus rapide. Elle était également la plus coûteuse. Aussi lui préférait-on le fleuve, « le grand instrument des échanges et le meilleur véhicule des transports » (H. Pirenne), « jusqu’à l’époque moderne, la route la plus sûre, la plus commode, celle qui supportait les charges les plus considérables » (A. Chédeville). A côté de quelques gros inconvénients, - impraticabilité saisonnière, difficulté de la remontée à contre-courant, multiplicité des Péages -, il présentait l’avantage essentiel d’être la route la moins chère : ses moyens de transport avaient une capacité supérieure à celle des chariots et des charrettes et leur force motrice était aussi moins coûteuse. C’est par elle que circulaient les produits pondéreux, ces « marchandises pauvres » (A. Sapori), tels le grain, le vin, le sel, les fourrages, les métaux, le bois ou la laine.
 
Avec ses limites imprécises et son trafic à l’époque incontrôlable, la mer échappait aux structures féodales traditionnelles. Aussi le transport maritime présentait-il notamment l’avantage d’échapper aux innombrables péages pesant sur le transport intérieur. Mais Pour y recourir il fallait construire des bâtiments, ce qui demandait autant d’ingéniosité, d’imagination et d’audace que l’érection d’une cathédrale ou d’un château. Un grand bateau rapportait gros mais il représentait aussi un investissement considérable. Construction, entretien, armement, affrètement, navigation : chacune de ces opérations occasionnait des contrats aussi complexes que le commerce proprement dit, car il convenait souvent de répartir les risques et les profits entre plusieurs entrepreneurs. Les progrès techniques décisifs dans le domaine de la navigation maritime, - la boussole à aiguille flottante, le portulan, le gouvernail d’étambot remplaçant la barre latérale, les grands bateaux du type kogge ou tarete –, n’apparurent, semble-t-il, qu’à la fin du XIIe siècle. La Propulsion à voile était économique mais elle était plus lente et Plus vulnérable aux tempêtes que la propulsion à rames qui exigeait 
un équipage plus nombreux. La galère, utilisée en Méditerranée depuis l’Antiquité, naviguant à la rame et à la voile, convenait au transport des produits de grande valeur sous un faible volume, telles les épices. Dans la Manche et l’Atlantique, mais aussi en mer du Nord et en Méditerranée, on utilisait les « nefs » qui dépassaient rarement les 100 tonneaux de jauge. Vers 1200 y apparurent les koggen, constructions frisonnes relativement rapides (de 10 à 15 miles par bon vent), de taille imposante (30 m de long, 7 à 8 m de large, 3 m de tirant d’eau), capables de transporter, tout en restant maniables, huit à dix fois plus de frêt que les autres navires ; parfaitement adaptées au transport des produits pondéreux et de valeur faible, elles furent l’instrument de l’expansion hanséatique.
 
C’est surtout dans le domaine des techniques commerciales que s’effectuèrent des progrès décisifs. Ce que R. Lopez appelle la « révolution commerciale » fut en partie « une révolution des techniques du négoce » (G. Fourquin) et notamment en matière de contrat, de crédit et de monnaie.
 
La monnaie évolua, elle aussi : sa masse se modifia, s’accrut, se mit à circuler plus vite. Au cours du XIIIe siècle, les piécettes noires qui s’échangeaient au terme d’une série d’opérations de refonte appauvrissantes, furent remplacées par de nouvelles pièces qui valaient, en monnaie de compte, non plus un denier mais un sou (le gros, le matapan, le sterling). Le stock de métal monnayable s’accrut : la déthésaurisation et la remise en circulation d’une partie importante du métal précieux immobilisé jusque-là dans l’orfèvrerie et les bijoux, jouèrent leur rôle ; mais aussi l’excédent provenant du commerce avec l’Orient, et la découverte et l’exploitation d’importants gisements allemands de cuivre et d’argent dans le Harz (au Rammelberg, dès la fin du Xe siècle) et en Saxe (à Freiberg, vers 1170). La circulation activée de la masse monétaire se doubla de la pénétration de celle-ci dans les campagnes : ici les paiements en nature le cédèrent de plus en plus aux paiements en argent. Même en Normandie, par exemple, ou en Angleterre, en Bourgogne aussi et tout particulièrement dans les régions sous mouvance clunisienne, - contrées où l’essor urbain ne fut en rien comparable à celui de la Flandre ou de l’Italie du Nord -, la monnaie se mit à circuler de plus en plus vite à partir du XIe siècle. Les gestionnaires des abbayes, les chevaliers, firent dans leurs ressources une part de plus en plus large au numéraire et s’habituèrent à plus de dépenses et plus de luxe ; les paysans disposaient de monnaie par la vente des surplus de production et par les salaires. Bien que sensiblement plus importante qu’au haut 
Moyen Age, la masse monétaire restait malgré tout insuffisante. Le crédit pallia ce manque par des opérations de plus en plus souples qui n’avaient plus rien de commun avec le crédit sur gages. Reconnaissance de dettes négociables, créances payables sur une autre place, virements de compte à compte, autant de techniques nouvelles sur lesquelles on n’a que de rares indications avant le XIIe siècle ; on les voit fonctionner clairement notamment aux foires de Champagne et, dès la fin du XIIe siècle, dans les ports italiens, en particulier à Gênes. Paiements scripturaires aussi, à partir de la seconde moitié du XIIIe siècle ; prélude à la « lettre de change », qui fera son apparition à la fin du XIIIe siècle, la « lettre de foire », promesse de payer à la foire indiquée sur le billet, est attestée à Ypres vers 1250.
 
Pour les affaires de quelque importance, les marchands prirent l’habitude de s’associer, chacun n’engageant dans l’opération qu’une part minime de son capital. Apparaissent ainsi les contrats commerciaux, dont « le développement fut aussi crucial dans l’histoire du commerce que celui des outils ou des techniques dans l’histoire de l’agriculture » (R. Lopez). Leur histoire n’est sûre qu’à partir du XIIIe siècle. Elles se pratiquèrent très tôt, dès le XIe siècle à Venise, se répandirent au XIIe siècle dans les autres grandes cités, et cessèrent d’être des spécialités italiennes à la fin du XIIIe siècle. Par le contrat de commission, un marchand s’occupait de l’affaire d’un autre au prix d’un pourcentage ou d’une somme forfaitaire. La compagnie était encore fortement marquée par le caractère personnel du contrat ; elle joua un grand rôle dans les villes toscanes et lombardes de l’intérieur (Plaisance, Asti, Lucques, Sienne, Florence). Les associés, souvent proches parents ou alliés, mettaient en commun pour un temps limité leur capital et leur travail et partageaient risques et profits. Par la commenda, « innovation médiévale de la plus haute importance » (R. Lopez), un partenaire restant sur place prêtait des capitaux en espèces ou en marchandises à un partenaire voyageant qui les investissait dans des opérations commerciales pour la durée d’un voyage aller et retour ; la commenda fut l’archétype médiéval de nos compagnies Par actions.

 
Les objets du commerce
 
L’essentiel du trafic portait sur des biens vendables à des prix modérés et s’effectuait au niveau local ou régional, à petite échelle, à l’aide d’une faible concentration de capitaux et sans laisser 
beaucoup de traces pour l’historien. Il se peut que sa croissance ait été supérieure, au total, à celle du commerce lointain. On sait, par exemple, que le vin dont la consommation ne cessa de croître au XIIIe siècle, faisait l’objet d’un très important commerce, réparti entre de petits trafiquants et de petits bateaux : pour le début du XIVe siècle, l’exportation annuelle de cette denrée de Gascogne en Angleterre montait jusqu’à 100.000 tonneaux ; et les « viniers » étaient parmi les plus riches patriciens des Pays-Bas.
 
Au XIIIe siècle d’ailleurs, un grand nombre de marchandises encombrantes, provenant surtout des pays riverains des mers du Nord, alimentaient un courant d’affaires de plus en plus ample : on les embarquait en quantités de plus en plus importantes, sur des distances de plus en plus longues, dans des navires toujours plus grands. C’était du sel (en 1205, Lunebourg en extrayait près de 500.000 quintaux de ses salines), des céréales, du bois d’œuvre (la première flotte chargée de pins de Norvège est signalée en 1230 à Grimsby), du poisson de conserve (salé et séché, de Bergen, du Sund ou de la Scanie, consommé en Flandre pendant le carême au XIIIe siècle), du beurre et du fromage, des métaux ordinaires, de la laine (dans la seconde moitié du XIIIe siècle, l’Angleterre, d’après M. Postan, en exportait annuellement de 3 à 4.000 tonnes) et des colorants (de Hesbaye et de Picardie notamment).
 
Le trafic des articles de luxe et des produits finis offrait les meilleures perspectives de gain et demandait les plus grosses concentrations de capital. Il constitua très tôt l’axe essentiel du commerce international, joignant le nord-ouest de l’Europe au Levant, et progressant jusque vers la fin du XIIIe siècle. Les Pays-Bas et l’Italie du Nord en étaient, dès le XIe siècle, les deux grands pôles : ici on importait des épices et des produits de luxe tandis qu’on exportait vers l’Orient les produits occidentaux finis, surtout les draps et les étoffes ; là se situait un centre de production textile et de consommation de denrées agricoles et, pour le travail de la laine, de mordants et de colorants nécessaires à la draperie.
 

Poivre, cannelle, clous de girofle, noix muscade, sucre de canne : faciles à transporter et d’un prix élevé, prometteuses de gros bénéfices, les épices ont fondé la puissance économique des grands ports de la Méditerranée occidentale. Les Italiens qui les importaient y joignirent, à partir de la fin du XIIe siècle, la soie brute et le coton, du mordant (alun) et des plantes tinctoriales nécessaires aux industries textiles, notamment à celles des Pays-Bas. En échange, ils exportaient les futaines et les autres étoffes produites par l’industrie italienne ; après 1150, les draps flamands et de certaines villes françaises (Arras, Gand, Ypres, Douai, Lille, Cambrai, 
Tournai, Amiens, Montreuil) ; puis, dans la seconde moitié du XIIIe siècle, les tissus des grands centres du Brabant.
 
Dans l’Empire et dans les contrées septentrionales, de l’Islande à la Baltique, jusqu’au dernier quart du XIIIe siècle, c’étaient les marchands flamands de Gand, Arras et Bruges surtout, qui allaient vendre leurs draps. Ils achetaient des vins rhénans, des céréales, des harengs, du bois de l’Allemagne du Nord et de Scandinavie.


 
Au XIIIe siècle se manifesta l’expansion allemande dans la mer du Nord, vers l’Angleterre, et, plus encore, vers les Pays-Bas. Trois groupes rivaux, qui obtinrent des privilèges des rois d’Angleterre, constituèrent trois hanses (Cologne, Hambourg en 1266, Lübeck en 1267) qui, fusionnant en 1281, formèrent la hanse d’Allemagne dirigée à Londres par un Ancien élu par les négociants et confirmé par la ville. Dans le 2e quart du XIIIe siècle, le nombre de marchands fréquentant Bruges, désormais trait d’union entre la Méditerranée et la Baltique, s’accrut sensiblement mais, contrairement à ce qu’ils faisaient à Londres et à Novgorod, ils y vécurent au milieu de la population, « ce qui fut assurément de grande conséquence non seulement pour leurs affaires mais aussi pour leurs contacts culturels » (Ph. Dollinger). Ils y acquéraient surtout les étoffes de Flandre, la laine anglaise, le sel des côtes entre Loire et Gironde, les vins de La Rochelle et de Gascogne, les épices venues d’Italie. Ils importaient des « produits naturels » (H. Pirenne) : blés de Prusse peut-être ; fourrures de Scandinavie et de Russie ; miel, bois de construction, goudron ; poissons secs, harengs salés ; et bière de Brême.
 
Jusqu’au XIIIe siècle, le grand commerce international était itinérant. Le marchand, se déplaçant en groupe et armé, associait risques et gains : payant encore largement de sa personne, il accompagnait sa marchandise pour l’écouler au terme de son voyage, réalisant généralement de gros bénéfices et rentrant avec une cargaison de produits exotiques. Par la suite, le trafic interrégional et intercontinental se sédentarisa : d’abord en Italie ; puis dans toute l’Europe septentrionale. Si bien qu’aux XIVe et XVe siècles, les grands marchands italiens ou hanséates étaient désormais des sédentaires pour le compte desquels se déplaçaient des commis. Tandis que les Flamands s’étaient transformés en courtiers intermédiaires qui arrangeaient entre les marchands étrangers les opérations commerciales et financières, leur procuraient logement et entrepôt, et percevaient une commission pour les services rendus.
 

 
Lieux de l’échange commercial
 
Ces marchandises étaient échangées en des lieux spécifiques, foires, marchés ou quartiers commerçants, théâtres institutionnalisés d’un commerce ambulant ou sédentaire, organisés et réglementés par les seigneurs qui percevaient leur part du profit.
 
Marchés ruraux, mal connus, fréquentés par les paysans de la région et les marchands (mercatores). Ceux-là y apportaient, de temps à autre, leurs produits excédentaires qu’ils souhaitaient échanger contre des pièces de monnaie nécessaires notamment au paiement de certaines redevances seigneuriales ou l’achat de l’un ou l’autre objet produit par l’artisanat urbain. Les marchands, eux, parcouraient les marchés et les foires, souvent pour le compte de grossistes citadins, pour acheter des produits agricoles, - la laine des petits producteurs notamment -, et offrir des articles venant de la ville : c’était par leur intermédiaire que les riches négociants londoniens écoulaient à la campagne les produits importés ou achetés sur les grosses foires.
 
Marchés des gros bourgs, dont on connaît mieux le mécanisme. Ils se tenaient périodiquement en vertu d’une franchise accordée par le seigneur. Ils augmentèrent en nombre, en importance, en complexité, partout et aussitôt que se développa l’activité économique. Le trafic y portait sur les denrées du plat pays environnant, sur les produits de l’artisanat local, sur les marchandises achetées en gros sur les grandes foires. Le corporatisme urbain les soumettait à « un protectionnisme chauvin et à une réglementation étroite » (M. Boulet).
 
Foires, créées par les grands seigneurs, seuls à pouvoir faire respecter les dispositions qui en favorisaient l’activité et le déroulement : créer une foire était un droit régalien ; la surveiller était une source importante de revenus par voie d’impositions fiscales perçues sur la circulation des marchandises (tonlieux), sur leur exposition (droits d’étal) et sur leur vente. Centres d’échanges en gros de produits régionaux et parfois lointains, lieux de rencontre temporaires situés à proximité immédiate de la ville non loin des murailles, les foires se différenciaient des marchés par leur périodicité, leur durée, leurs agents, leur rayonnement, leurs techniques d’échanges, leurs privilèges. Elles n’avaient lieu qu’une ou deux fois l’an, durant plusieurs jours voire quelques semaines. Elles étaient régies par les activités rurales (en automne, par exemple, elle constituaient des marchés locaux de produits agricoles, viticoles et pastoraux) et les opportunités saisonnières 
(ouverture des routes prises par la neige ou les glaces) qui déterminaient des accélérations dans l’activité économique d’une région. Concernant toute une région voire plusieurs, animées par des professionnels du commerce, impliquant des arrangements complexes, elles jouissaient de garanties de « liberté », de facilités d’accès, d’avantages et de commodités de séjour, d’une chance raisonnable de profit découlant de la rencontre d’un nombre exceptionnel de marchands et d’une variété inhabituelle de marchandises.
 
Se situant en droite ligne dans la tradition des foires carolingiennes, les principales foires se développèrent au XIIe siècle le long de l’axe nord-sud qui reliait l’Angleterre (foires de la laine brute de Winchester, Boston, Northampton, St-Yves, Stamford) et la Flandre (foires de redistribution de la laine et de vente des draps à Ypres, Lille, Bruges, Messines, Thourout, Gand) au delta du Rhône (foires de Beaucaire, Avignon, Narbonne, Montpellier), en passant par l’Ile-de-France (foire du Lendit à St-Denis) et surtout par la Champagne.
 

Le calendrier des foires de Champagne était bien précis. Elles commençaient le 2 janvier à Lagny, le mardi avant la mi-carême à Bar-sur-Aube, le mercredi avant l’Ascension à Provins, entre le 9 et le 15 juillet à Troyes, le 14 septembre à Provins, le 2 novembre à Troyes.
 
Elles duraient près de cinquante jours chacune et se déroulaient suivant un rituel ternaire : exposition des marchandises (souvent par échantillons) ; vente ; règlement des comptes.
 
Les marchands bénéficiaient du conduit des foires sur les routes qui y conduisaient, ce qui les plaçait, moyennant finances évidemment, sous la sauvegarde du seigneur maître de la foire ; en cas d’agression, le seigneur auteur du « sauf-conduit » intervenait pour exiger réparation du tort commis à ses protégés.


 
Les foires de Champagne furent, du milieu du XIIe siècle au début du XIVe siècle, le carrefour où Flamands et Italiens brassaient des affaires considérables, au point que, dès la fin du XIIe siècle, elles devinrent « le cœur du grand commerce européen, rythmant pour près d’un siècle les activités marchandes de la mer du Nord à la Méditerranée » (G. Duby). D’abord foires de marchandises, au volume d’affaires impressionnant (en 1280, à Lagny, l’on vendit 55 000 pièces de drap provenant des draperies de Flandre), elles se transformèrent, à partir de 1230, et progressivement, en foires d’argent pour devenir « le domicile de change » de toute l’Europe (P. Huvelin). Lorsque les Italiens, qui les avaient dominées, se mirent à envoyer directement leurs navires 
vers les côtes de la mer du Nord et établirent des maisons permanentes en Flandre, l’activité des foires de Champagne s’éteignit (R. Lopez). Vers 1300 commença le déclin.
 
Il y avait aussi, en ville, des points de vente installés et tenus par des seigneurs ou leurs représentants : on y écoulait les gros surplus des réserves (et le produit des dîmes pour les clercs) acheminés grâce aux corvées de charroi, les dernières à persister. Il y avait surtout les quartiers commerçants, lieux de trafic des marchands sédentaires, - halles fermées, places couvertes, allées sous arcades, longues rangées de maisons à échoppe ouvrant sur la rue -, où l’offre se répartissait de façon égale et permanente et qui prirent de plus en plus d’importance : le volume des transactions qui s’y effectuaient ne cessa de croître au détriment des marchés et des foires.


 

V. - NAISSANCE ET DÉVELOPPEMENT D’UN ARTISANAT PRÉINDUSTRIEL9.

 
A partir du XIIe siècle, de la fin surtout, apparaît un artisanat nouveau. Il contraste nettement avec la manufacture rurale : il est urbain, de plus en plus étroitement organisé, particulièrement dynamique dans le textile où il présente toutes les allures d’un secteur pré-industriel et est voué en bonne partie à l’exportation vers les pays lointains pour le compte de grands marchands.
 
Les conditions de l’artisanat pré-industriel
 
Ville, commerce, artisanat pré-industriel sont inséparables dans leur genèse, leur gestion, leur économie. L’essor de l’artisanat, comme celui de la ville et du commerce, est lié à l’augmentation du nombre des hommes, à la disponibilité d’une main-d’œuvre 
rurale que le travail de la terre, malgré l’étendue des nouveaux défrichements, ne peut nourrir ; il prend en charge, tout en les activant, certains besoins spécifiques de la concentration urbaine et de l’échange commercial.
 
L’artisanat pré-industriel est une spécialisation urbaine, entre les mains de professionnels et concentré dans les faubourgs où la population urbaine et les brassiers de la campagne trouvaient une occupation désormais « naturelle ». Qu’elle résidât à la campagne ou qu’elle se fixât à la ville, la main-d’œuvre, au départ était d’origine rurale. Elle était attirée par la ville qui signifiait pour les jeunes ruraux « un nouveau monde, un mirage, riche de possibilités d’ascension et, qui sait, d’opulence » (G. Duby). « Le flot continu de l’immigration des apprentis et des travailleurs quittant la campagne pour un emploi dans les ateliers des villes semble indiquer que les métiers urbains étaient, tout compte fait, plus attrayants que les travaux des champs, ne fut-ce que parce que la vie au village n’offrait pas la variété qu’on trouvait même dans la ville la plus somnolente » (M. Postan). De toute façon, la plupart des villes assuraient aux immigrants la liberté s’ils étaient serfs, la mobilité sociale s’ils étaient libres, un choix d’association et de réunion politique et économique s’il voulaient se faire valoir.
 
Commerce et industrie étaient intimement liés. Une partie des artisans étaient des commerçants à temps partiel, dans la mesure où ils vendaient directement une partie de leur production. Il arrivait d’ailleurs qu’un artisan se muât en entrepreneur-marchand. De même qu’un marchand dont l’affaire dépendait essentiellement des produits d’un artisanat déterminé, pût être amené à y investir une part considérable de son capital et de son travail, devenant de la sorte un entrepreneur-artisan. Il y avait aussi des éléments structurels profonds qui liaient l’artisanat préindustriel au commerce : notamment le capital, le crédit, l’initiative. « En tant qu’intermédiaires entre l’offre et la demande, les marchands avaient intérêt au développement de l’une et de l’autre ; ils possédaient du capital, pratiquaient le crédit et faisaient avancer leurs affaires par la recherche des marchés. Nul préjugé insurmontable ne les séparait des artisans : la majorité d’entre eux, sinon la totalité, provenait originairement du même milieu social ; et la lutte pour l’émancipation des villes face au contrôle féodal fournit une cause commune à tous, du moins aux XIe et XIIe siècles. » (M. Postan).
 
L’essor pré-industriel impliquait un faible profit sur une production copieuse sinon massive (R. Lopez). Ceci explique l’effort 
porté sur l’amélioration et la mécanisation des techniques de production. On s’intéressa à des techniques oubliées ; on importa des techniques orientales. Déjà à l’époque carolingienne circulaient en Occident des recueils de procédés hellénistiques et romains ; au tournant des XIe et XIIe siècles se diffusa une vraie petite encyclopédie de l’artisanat, la Diversarum artium schedula, où le moine Théophile exposait les principaux procédés d’orfèvrerie, de verrerie, d’ébénisterie, de fonderie. On reprit aux Arabes ou à Byzance les modalités de préparation du cuir (mises au point par les artisans de Cordoue) et de la soie (transférées de Sicile à Lucques, de Byzance à Venise), les recettes de production du papier et du verre (ateliers de Murano). Il fallut aussi former un nombre croissant d’hommes, ce dont témoignent la réglementation des XIIe et XIIIe siècles et l’idéal qui s’en dégage. On réalisa surtout certains progrès techniques. L’énergie hydraulique fut appliquée au travail textile : le moulin à fouler remplaça progressivement les pieds des foulons, dès la fin du XIe siècle en Normandie, au XIIIe siècle un peu partout en Occident. La filature et le tissage se mécanisèrent : le rouet se substitua au fuseau et à la quenouille à partir de 1250-1280 ; le métier à tisser horizontal large triompha du métier vertical, ce qui permit de tisser des pièces de drap de grande taille et de qualité régulière.

 
Les secteurs de l’essor pré-industriel
 
L’essor pré-industriel se répartit sur une dizaine de secteurs : la construction, les moyens de transport, les combustibles, l’ameublement, la poterie, la verrerie, les métaux et surtout les textiles.
 
La production lainière fut vraiment à la tête de l’expansion. Les raisons de cette priorité sont multiples. La production des textiles se caractérisait notamment par une fragmentation aisée, une succession d’opérations spécialisées et complémentaires qu’on pouvait confier à des unités de production séparées.
 

On connaît la technique de la draperie grâce aux minutieux règlements de métiers et de bans échevinaux des grandes villes flamandes. Ces textes, généralement postérieurs à 1300, sont particulièrement suggestifs.
 
La préparation de la matière première en vue du tissage comportait sept traitements différents : il fallait laver la laine, la trier, la battre, la dégraisser, la peigner, la filer, l’enrouler ou dévider en écheveaux. Opérations généralement réservées, à l’exception du battage, à la main-d’œuvre féminine, sous-prolétariat mal payé qui y trouvait une occupation d’appoint pour la saison creuse du travail agricole.
 
 
Le tissage débutait par l’ourdissage qui déterminait les dimensions, la force et le poids des pièces ; pour rendre la chaîne plus élastique, on l’encollait ; puis on tissait.
 
La teinture était faite sur le fil même, ou mieux sur le tissu qu’on jetait dans l’eau bouillante mêlée à un mordant (l’alun par exemple).
 
L’apprêt du tissu débutait par le foulage : il fallait le dégraisser et le resserrer. L’étoffe était ensuite parée, tondue et, enfin, tendue.
 
Une trentaine d’opérations donc qui prenaient environ un mois. Dans les agglomérations secondaires, une fois le fil prêt pour le tissage, les opérations étaient réparties entre trois artisans : le tisserand, le foulon, le teinturier. Dans les grands centres, elles étaient confiées à quelque vingt-cinq ouvriers différents : cela fait penser au travail à la chaîne de nos usines modernes.
 
En fait, il n’existait pas encore de lieu central de transformation, de fabrique. Chaque artisan travaillait chez lui, au rez-de-chaussée, dans un atelier ouvert sur la rue et à la portée facile des contrôleurs, des « eswardeurs ». « Lavée dans les eaux d’une rivière, dont la pureté et la qualité ont une grande importance, la laine est ensuite dispersée dans les demeures des fileuses, puis des tisserands ; l’étoffe fait encore d’autres voyages entre diverses installations, ateliers des teinturiers, des foulons, des tondeurs... Perte de temps, d’énergie et d’argent : nous voilà loin de la rationalisation moderne. Cependant c’est déjà un facteur de progrès que cette répartition du travail entre des spécialistes bien au fait de leurs tâches particulières » (Ph. Wolff).


 
Cette multiplicité des opérations, cette division du travail qui expliquent les rapports économiques et les hiérarchies sociales à l’intérieur de la cité, contrastaient fortement avec l’artisanat rural où les paysans, occupés à tisser des draps grossiers, travaillaient pour leur propre compte, se chargeaient eux-mêmes, aidés seulement de leurs proches, de tous les travaux. L’interdépendance des opérations invitait à la réunification de toutes les unités sous une même direction. Les outils relativement simples permettaient d’accélérer chaque opération de production. Matières premières et produits finis n’exigeaient guère des transports coûteux. La gamme étendue des textiles, leur diversité de qualité, de coût, de prix, amplifiaient la gamme des acheteurs potentiels.
 
Toutes les villes d’Occident produisaient du drap mais il s’agissait, dans beaucoup de cas, d’opérations de proportions modestes, destinées à la consommation locale ou tout au plus régionale. Dans les Pays-Bas, en Angleterre, dans l’Italie du Nord et en Toscane, on pratiquait, par contre, la draperie d’exportation : on y importait certaines matières premières, parfois de régions lointaines ; on expédiait au loin des produits finis de qualité.
 
 
En Flandre, où la poussée démographique ne put être absorbée ni par l’effort de la mise en valeur des terres ni par les émigrations vers l’est, on se tourna vers le commerce et l’industrie. Comme les produits de son agriculture étaient destinés à nourrir ses villes en expansion, le pays se procura les laines anglaises, améliora ses procédés de production, et écoula ses draps vers la France, l’Italie, voire la Russie et le Moyen-Orient. Les bénéfices ainsi réalisés lui permettaient d’importer le ravitaillement de ses habitants. Les métiers et les ateliers de Douai, de St-Omer, de Bruges, de Gand, d’Ypres, dépendaient donc étroitement de la laine anglaise. L’importation de la matière première était la clef de l’industrie. Les marchands qui la détenaient, contrôlaient d’autant mieux l’ensemble de la production qu’ils veillaient aussi à vendre les produits finis : c’était en fait des entrepreneurs, détenteurs de gros capitaux, qui distribuaient les matières premières pour les divers façonnages.
 

Ici naquit un premier capitalisme urbain incarné par ce riche Jehan Boinebroke ressuscité naguère par Espinas. Lorsqu’il mourut en 1285, à Douai, Boinebroke laissait quatre enfants, une importante fortune, investie essentiellement en terres, immeubles et créances, et le souvenir de pas mal de malhonnêtetés (il fallut 5,50 mètres de parchemin pour les énumérer).
 
Boinebroke achetait ses laines en Angleterre et les faisait venir en sacs. Il contrôlait l’ensemble des travaux, exécutés à Douai et dans les environs. Il possédait sa teinturerie, ses tendages et y employait des salariés. Il confiait les brins à filer à des femmes travaillant à domicile. Il remettait la matière première à des ateliers apparemment indépendants, mais qui, n’ayant pas la propriété de leurs produits, lui étaient, en fait, subordonnés. Il abusa de cette situation. On lui reprochait d’avoir payé les ouvriers en denrées surévaluées, d’avoir surestimé la valeur de la laine qu’il remettait à travailler, d’avoir différé ou même partiellement refusé le règlement des sommes dues par lui aux ateliers.


 
L’Angleterre, qui disposait sur place des meilleures laines, devait importer les matières tinctoriales. Ici les teinturiers jouaient un rôle équivalent à celui des importateurs de laine en Flandre. Ainsi à Leicester, c’était le teinturier Henry Houhil, qui, vers le milieu du XIIIe siècle, tenait le haut du pavé, distribuait le travail aux artisans du textile, écoulait les draps aux grandes foires de Boston ; avec quelques confrères, membres comme lui de la guilde des marchands de Leicester, il faisait prendre à celle-ci des ordonnances fixant les salaires des tisserands et des foulons. Il fallait d’ailleurs appartenir à cette guilde pour acheter et vendre de la 
laine en quantités importantes, laver ses toisons dans les eaux soumises à la juridiction de la ville, engager certains ouvriers spécialisés.
 
Au début du XIIIe siècle, l’Italie entra en concurrence, d’abord avec des tissus peu coûteux, tels les « futaines » (où se mêlaient laine et coton), puis avec des textiles aussi raffinés que ceux des Flamands. La laine, qui n’avait pas la finesse des laines anglaises, provenait de Bourgogne, de Provence et surtout du Maghreb. A la fin du XIIIe siècle, les marchands italiens s’arrangèrent pour maîtriser les marchés anglais. Deux fois plus peuplée que Gand, Florence, après 1300, dépassait désormais et de loin Ypres par la quantité sinon la qualité de ses draps ; tandis que les villes de la vallée du Pô, Crémone notamment, continuaient à concentrer leurs efforts sur des textiles moins coûteux.
 
A la production lainière, qui a longtemps polarisé l’attention historienne du fait de sa documentation, il faudrait joindre, dans le secteur textile, la production de la soie, centrée sur Lucques dès le Xe siècle et jusqu’à la fin du XIIIe siècle ; de toiles, centrée sur la Champagne et la Rhénanie suisse et allemande ; de futaines, productions de masse exploitant le travail à domicile et celui du prolétariat, et destinées aux acheteurs les plus pauvres.
 
Touchant à la fois aux mines, à la chimie et au commerce, la production d’alun avait partie liée avec le textile. « Ce sulfate double d’aluminium et de potassium, que l’on trouve dans la nature à un état plus ou moins pur, a trouvé dans la pré-industrie médiévale un emploi presque aussi universel que l’acide sulfurique dans l’industrie moderne » (M. Postan). La demande la plus forte venait de la tannerie (comme durcisseur) et de la teinturerie (comme fixateur de couleur). Volumineux il fallait le transporter par mer. Le gênois Benedetto Zaccaria, entre 1264 et 1307, fut le véritable « empereur de l’alun » : il en assurait, tout à la fois, l’extraction, la transformation et la vente.

 
Organisation de la production et du travail
 
R. Lopez a lumineusement décrit l’organisation de la production textile dans les grandes villes pré-industrielles. C’était d’ordinaire la guilde des « drapiers », les « lanaioli » italiens par exemple, qui possédait la plus grande part du capital et dirigeait toutes les opérations, depuis l’achat de la matière première jusqu’à l’écoulement sur le marché du produit fini. En Flandre, elle dominait non seulement l’industrie lainière mais jouait aussi dans le gouvernement 
de la ville un rôle comparable à celui des grands marchands dans les villes italiennes et hanséatiques. Une guilde interurbaine, la Hanse des 17 villes, s’efforçait de protéger et de coordonner l’exportation du drap vers les foires de Champagne et d’autres marchés étrangers. Au XIIIe siècle, elle comprenait plus de 20 cités. Son importance diminua au fur et à mesure que les Flamands se désintéressèrent du commerce à distance et que Bruges, leur port sur le Zwin, hérita de la fonction des foires champenoises en tant que carrefour des échanges internationaux.
 
Dans les grandes villes pré-industrielles, le marchand drapier était un véritable entrepreneur d’industrie qui dominait les grands métiers de la laine et de la soie ; dès 1200, on assiste à sa mainmise sur l’ensemble des opérations industrielles. Il achetait les matières premières et en restait propriétaire à tous les stades de la fabrication, jusqu’au moment où l’étoffe tissée, parée et teinte, était enfin vendue dans sa propre boutique ou, par ses soins, sur les foires et dans les villes étrangères. « Pendant tout ce temps, il décidait seul de la marche du travail : il confiait la laine aux élisseuses, puis aux peigneuses, aux fileuses... Il choisissait et recrutait sa propre main-d’œuvre pour chaque travail et, celui-ci terminé, reprenait la laine, le fil, la chaîne ou le tissu, demeurant maître ainsi de la marche de l’entreprise, du rythme du travail, des coûts et des hommes » (J. Heers).
 
Au-dessous des drapiers, trois guildes d’artisans spécialisés dont la productivité et l’aptitude à gagner étaient accrues par l’outillage : les teinturiers et leurs cuves, les foulons et leurs moulins, les tondeurs et leurs longs ciseaux. Les tisserands constituaient le noyau indispensable de la profession. Travailleurs qualifiés qui se servaient d’un outillage spécial, ils travaillaient dans leurs propres ateliers et formaient les guildes qui furent, tôt ou tard, officiellement reconnues. Leur production annuelle était modeste : une trentaine de pièces de drap pour un métier à pédale. Avec eux, on est encore dans la petite bourgeoisie des guildes et dans les couches supérieures de la société lainière. Un peu plus bas, il y avait les spécialistes non organisés en guildes officiellement reconnues, mais assez considérés pour leur dextérité ou leur force, tels les batteurs de laine, les peigneurs et les cardeurs. Les plus exposés à l’exploitation appartenaient à la foule anonyme et miséreuse des travailleurs et travailleuses sans qualification, voués à laver ou filer la laine. Venus de la campagne au moment de l’expansion démographique et du grand essor industriel des villes, ils étaient mal intégrés dans la cité : ils 
formaient la plèbe urbaine, soigneusement tenue à l’écart du « peuple » de la ville.
 
Dans les villes de moyenne importance, celles qui comptaient entre 10 et 20.000 habitants, le maître artisan était un petit producteur indépendant, travaillant directement pour la clientèle. Il achetait habituellement sa matière première et offrait à la vente, sur son étal, les objets qu’il avait fabriqués. Il embauchait ses valets, souvent à la semaine, et les remunérait partiellement en nature.
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